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« Les gens doivent 
connaître le passé pour com-
prendre le présent 
et faire face à l’avenir. »

Nellie McClung, suffragette,
auteur, activiste et politicienne, 1935.

La mémoire du passé doit être
durable et sûre. En témoignant
des actions et des décisions
des institutions et de leurs
membres, les archives sont 
la mémoire d’une organisation.
Elles représentent une
inestimable ressource pour 
les personnes intéressées à
connaître davantage l’Église
Unie du Canada ainsi que 
son rôle au Canada et 
dans le monde.

Pourquoi conserver des archives ?

Alors que les ressources se font de plus en plus rares, l’importance de 
la conservation des archives est largement remise en question. On se
demande si les archives ont encore leur raison d’être à cette époque de
rapidité de l’information. Pas utiles les archives ? Demandez plutôt à 
ces personnes :

● L’aînée qui a besoin de son certificat de baptême comme preuve
d’âge pour toucher ses prestations de retraite.

● Le secrétaire de consistoire à la recherche d’un document prouvant 
la vente d’une propriété à une date donnée. 

● Les producteurs du recueil de chants Voices United désirant vérifier
l’acquisition en bonne et due forme des droits d’auteur pour un
chant en particulier.

● L’historien universitaire en train de rédiger un ouvrage sur le rôle 
de l’Église dans les pensionnats autochtones.

● Le producteur de film qui cherche des photos de missionnaires 
pour la production d’un documentaire sur les missions chrétiennes
au Japon.

● La généalogiste ravie de trouver le certificat de mariage de son
arrière-grand-mère méthodiste.

Les documents d’une paroisse ne sont pas que de l’encre sur du papier
ou des personnages solennels sur de vieilles photos. Ils rappellent des
événements qui peuvent être significatifs dans la vie de l’organisation et
dans celles de ses membres. Ils contiennent de l’information qui n’est
inscrite nulle part ailleurs et qui fournit des indices permettant de
comprendre l’évolution de notre société.

Les documents qui attestent l’histoire de l’Église Unie du Canada et 
des dénominations qui l’ont précédée sont conservés dans le réseau des
Archives de l’Église Unie à travers le pays. En faisant des listes de ces
documents et en les répertoriant (à l’aide d’une technologie de plus en plus
avancée), l’archiviste de l’Église donne accès à de l’information utile pour
les chercheurs du monde entier. 

« Les archives constituent la mémoire des nations et des sociétés ; elles
fondent leur identité et sont un élément clé de la société de l’information.
En témoignant des activités menées et des décisions prises, elles assurent à
la fois la continuité des organismes et la justification de leurs droits, ainsi
que de ceux des individus et des États. Parce qu’elles garantissent l’accès des
citoyens à l’information administrative et le droit des peuples à connaître
leur histoire, les archives sont essentielles à l’exercice de la démocratie, à 
la responsabilisation des pouvoirs publics et à la bonne gouvernance. »*

Pourquoi conserver des archives ? 1

* Citation tirée de « Bienvenue à l’ICA » sur le site web du Conseil international
des Archives. Extrait relevé le 25 mai 2005 du site www.ica.org. Utilisation
autorisée.



Introduction

Le comité des Archives et de l’histoire est responsable devant le Conseil
général de la coordination et de la promotion des travaux archivistiques 
et historiques dans et pour l’Église Unie du Canada et tous ses synodes. 
Il est aussi responsable des politiques qui concernent ces mêmes travaux 
(le Manuel, section 537). Il incite les dépôts d’archives qui ne sont pas de
l’Église Unie à restituer aux Archives de l’Église les documents qui lui
appartiennent, et renseigne ses propres dépositaires de documents sur
l’importance pour l’Église de conserver ces derniers.

Composé de 11 dépôts d’archives répartis dans les différents synodes
(voir Annexe A), le réseau des archives représente globalement la collection
d’archives religieuses la plus imposante au Canada. Deux de ces dépôts se
trouvent dans des bureaux de synodes alors que les autres sont associés à
des dépôts d’archives provinciaux et universitaires, partageant ainsi leurs
installations et leur espace d’entreposage. Des quantités importantes de
documents s’ajoutent régulièrement aux archives. Un personnel qualifié
travaille à l’acquisition, à l’organisation et à la description de ces
documents, et prépare des instruments de recherche et des index afin de
permettre aux chercheurs d’y avoir accès.

Le comité a élaboré cette ressource pour aider les paroisses à prendre les
mesures les plus adéquates pour produire et conserver leurs documents. 
Ce cahier répond à des questions comme celles-ci : Combien de temps
faut-il conserver les divers types de documents ? Quels documents faut-il
envoyer au rebut et lesquels faut-il envoyer aux Archives du synode et
quand  ? Ces lignes directrices permettront aux Archives du synode de
conserver de manière systématique les documents ayant une valeur
permanente lorsque ces derniers ne seront plus d’utilisation courante.

Cette ressource est basée sur la théorie de gestion professionnelle des
documents et des archives, les exigences légales pour la conservation des
documents et la consultation des archivistes des synodes. Le comité
remercie les auteurs et les rédacteurs des précédentes versions : Guidelines
for Recordkeeping in the United Church of Canada et Managing Your
Congregation’s Records. Au fur et à mesure qu’elles utiliseront ce guide, nous
demandons aux paroisses de nous faire part de leurs suggestions pour que
cette ressource réponde toujours mieux aux besoins des personnes
responsables des documents officiels de leur paroisse.

Tout au long de son histoire, l’Église Unie du Canada a insisté sur
l’importance de produire des documents exacts. Dans le Manuel, « le livre
officiel des règlements » de l’Église Unie, trois sections concernent
spécifiquement la tenue des registres – les sections 090, 091 et 092.

L’information que contient ce guide vise à satisfaire aux exigences du
Manuel avec une plus grande uniformité.

Sharon P. Larade, secrétaire
Comité des Archives et de l’histoire (juin 2005)

Archives et gestion des documents2

La section 090 du Manuel stipule
que les registres de l’Église « ont 
une valeur historique et légale
qui nécessite de les tenir 
correctement et de les préserver 
avec soin ». Elle précise en
outre que les registres de
l’Église appartiennent à l’Église
Unie et que les individus 
« ne doivent pas les aliéner ou
en contrôler personnellement
l’utilisation ». Ces sections du
Manuel expliquent pourquoi 
il est essentiel de tenir
correctement les registres et 
de les préserver avec soin.
Toutes les assemblées
décisionnelles de l’Église Unie 
et des comités qui leur sont
associés devront centraliser 
le dépôt de leurs registres et 
les maintenir uniformément.

Toutes les références sont tirées
du Manuel de l’Église Unie du
Canada, 33e édition (Toronto :
United Church Publishing House,
2004)



Comment produire des documents conformes

Liste de vérification pour les comités des Archives 
et de la gestion des documents de l’Église 
Servez-vous de cette liste pour préparer, conserver et examiner les documents. Voir les pages 4 à 8 pour le détail de 
la marche à suivre.

Les documents doivent

❏ 1. être précis et complets, et ne contenir aucune question étrangère ou non pertinente ;

❏ 2. être saisis à l’ordinateur, imprimés ou, si nécessaire, écrits à la main à l’encre indélébile ;

❏ 3. être compilés par volumes à intervalles réguliers ;

❏ 4. être paginés, les numéros se trouvant en haut, du côté extérieur de chaque page ;

❏ 5. être signés ou paraphés sur chaque page par le ou la secrétaire ;

❏ 6. être signés par le ou la secrétaire et le président ou la présidente ;

❏ 7. indiquer en toutes lettres le lieu et l’heure de chaque réunion ;

❏ 8. indiquer en haut de chaque page la date, le lieu et le nom du groupe qui se réunit ;

❏ 9. indiquer sous quelle autorité l’assemblée a eu lieu ;

❏ 10. indiquer qu’il y avait quorum ;

❏ 11. indiquer que l’assemblée a débuté par la prière ;

❏ 12. indiquer que l’assemblée s’est terminée par la prière, ou une bénédiction, ou les deux ;

❏ 13. indiquer le nom de la personne ayant présidé l’assemblée ;

❏ 14. indiquer les noms des membres présents lors des assemblées du conseil des anciens, du conseil de paroisse 

ou son équivalent, ou du consistoire ;

❏ 15. indiquer les points discutés par des en-têtes de paragraphe ou des notes en marge ;

❏ 16. indiquer les nombres en toutes lettres (à l’exception des montants figurant dans les états budgétaires et 

les rapports financiers) et inscrire les montants chiffrés entre parenthèses ;

❏ 17. inclure les références aux annexes dans les procès-verbaux en les numérotant de manière consécutive ;

❏ 18. citer toutes les propositions en entier, avec les noms de la personne qui propose et de celle qui appuie ;

❏ 18. indiquer clairement dans le procès-verbal l’ordre de toutes les propositions et de tous les rapports ;

❏ 20. éviter d’utiliser des paraphes et des abréviations ;

❏ 21. inclure les noms complets des personnes ;

❏ 22. comprendre un trait diagonal fait à la règle dans les espaces laissés libres sur une page entre les comptes-

rendus de deux réunions ; 

❏ 23. comporter dans la marge le paraphe du ou de la secrétaire pour toutes rature ou modification ;

❏ 24. ne comporter aucune feuille volante.

Comment produire des documents conformes 3



Directives détaillées pour les comités 
des Archives et de la gestion des
documents de l’Église
Les directives suivantes complètent l’information sur la tenue des registres
que l’on trouve dans Le Manuel à la section 092.

(a) Le ou la secrétaire tiendra un procès-verbal complet 
et exact de toutes les assemblées
Incluez dans le procès-verbal un résumé des opinions émises,
des faits rapportés et des idées partagées pour indiquer que 
le groupe a considéré tous les aspects d’une question donnée.
Il est particulièrement important de le faire lorsque les décisions
sont importantes ou controversées, ou lorsqu’elles relèvent de la
responsabilité d’une seule assemblée décisionnelle (par exemple,
le conseil de paroisse et sa responsabilité en ce qui a trait au
statut de membre de l’Église).Voir section (o).

Dans le compte-rendu de la discussion, évitez de citer les
noms des personnes à moins que celles-ci demandent de les
inscrire.

(b) Le procès-verbal sera écrit à l’encre dans une écriture lisible,
saisi  à l’ordinateur, ou imprimé
Dans la mesure du possible, les secrétaires sont priés de saisir 
à l’ordinateur les procès-verbaux. L’expression « saisi à
l’ordinateur ou imprimé » inclut aussi d’autres méthodes de
reproduction comme l’imprimante d’ordinateur ou le
photocopieur. Lorsque vous avez recours à une reproduction
mécanique, assurez-vous que la copie destinée aux Archives est
claire et imprimée sur du papier permanent.Voir section (c).

Si les procès-verbaux sont écrits à la main, les secrétaires
doivent faire en sorte que leur écriture soit lisible. Utilisez de
l’encre permanente, non soluble à l’eau. Si vous utilisez un stylo 
à bille, assurez-vous qu’il soit de qualité supérieure. Les procès-
verbaux écrits à la mine sont inacceptables.

Choisissez une copie papier des procès-verbaux qui
deviendra la copie d’archive permanente jusqu’à ce que l’on
établisse des critères de conservation à long terme et
d’utilisation de formats électroniques (disques informatiques).
Les disques informatiques ne sont pas un support stable pour 
la conservation à long terme. À l’heure actuelle il n’existe pas de
processus ou de technologie pouvant garantir que l’information
placée sur les disques continuera d’être accessible à long terme.

Aujourd’hui, la plupart des procès-verbaux sont entrés à
l’ordinateur. Désignez l’original (ou une copie) comme document
d’archives et assurez-vous que ce procès-verbal soit signé par le
ou la président-e et le ou la secrétaire.Voir section (f).

Archives et gestion des documents

Les procès-verbaux sont 
le rapport de ce qui s’est passé
au cours d’une réunion.
N’ajoutez pas de l’information
autre que ce qui a été discuté
ou décidé à cette réunion.
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Utilisez du papier permanent pour la copie officielle et signée du procès-verbal. Ce papier ne jaunira
pas et ne se détériorera pas avec le temps. Il permettra de conserver en permanence les procès-verbaux
importants.Vous trouverez les renseignements utiles pour commander du papier permanent à l’Annexe B.

Si nécessaire, utilisez des agrafes ou des trombones en acier inoxydable (de préférence en plastique).
N’utilisez aucun type de ruban adhésif car la surface encollée détériore et tache le papier.

La copie du procès-verbal destinée aux Archives qui est produite sur ordinateur n’a plus à être reliée.
Les procès-verbaux peuvent être envoyés aux Archives sous la forme où on les conserve, dans des
chemises ou dans des classeurs ; ils seront transférés dans des chemises de classement d’archives et 
dans des boîtes destinées à l’entreposage permanent.

Les personnes qui désirent conserver leurs procès-verbaux selon les méthodes recommandées par 
le comité des Archives et de l’histoire trouveront à l’Annexe B les coordonnées des endroits où
commander les fournitures nécessaires.

Les personnes qui écrivent leurs procès-verbaux dans des registres déjà reliés pourront continuer 
à le faire. Cependant, elles ne pourront pas y coller les photocopies ou les copies d’ordinateur des
procès-verbaux. Cette procédure endommage la reliure et tache le papier avec le temps. Si les secrétaires
tiennent présentement un registre de procès-verbaux « collés », ils / elles doivent immédiatement cesser
de le faire, même si le registre n’a pas été totalement rempli.

(c) si le procès-verbal est écrit à la main, il sera écrit dans un registre relié destiné à 
cet usage. Si le procès-verbal est produit autrement, un ensemble de procès-verbaux signés et
originaux sera relié à intervalles réguliers, conformément aux méthodes spécifiées par le comité
des Archives et de l’histoire.

(d) les pages seront numérotées, et le numéro de chaque page sera écrit ou imprimé au haut de la
page
Inscrivez le numéro de page d’un procès-verbal au haut de la page extérieure, à l’opposé de la marge
intérieure. Numérotez toutes les pages de manière consécutive pour faire en sorte qu’aucune page ne
puisse être ajoutée ou enlevée.

Commencez une nouvelle numérotation à intervalles réguliers (par exemple, après qu’un volume 
de procès-verbaux ait été relié, ou au début d’une nouvelle année synodale, ou au début d’une nouvelle
année civile). Les pages doivent être numérotées comme suit : 05-01, 05-02… (05 indiquant l’année ;
01 indiquant le numéro de la page dans cette année-là). Lorsqu’un volume est complet et qu’un autre
commence, inscrivez sur la dernière page du volume complété qu’il s’agit de la dernière page de ce
volume, et inscrivez le numéro de première page au début du nouveau volume.

Les annexes doivent être inclues dans le système de numérotation consécutive. Chaque page
d’annexe doit porter son propre numéro de page.Voir section (m).

(e) chaque page sera signée ou paraphée par le ou la secrétaire
Signez ou paraphez les procès-verbaux à l’extérieur et au bas de la page, à l’opposé de la marge
intérieure. La signature indique que le ou la secrétaire qui a écrit le procès-verbal s’en porte responsable.
Ce dernier doit être exact et comporter toutes les pages dans le bon ordre.

(f) le procès-verbal de chaque assemblée sera signé par le ou la président-e et le ou la secrétaire
Les signatures du ou de la président-e et du ou de la secrétaire qui a écrit le procès-verbal indiquent
qu’ils/elles en assument la responsabilité. Inscrivez en caractères d’imprimerie le nom complet et le titre
de chacune des deux personnes sous leurs signatures. Le ou la président-e d’assemblée est la personne
qui a présidé l’assemblée où le procès-verbal a été lu, approuvé et corrigé. Le ou la secrétaire est la
personne qui a rédigé ce procès-verbal.

(g) l’heure et le lieu de chaque assemblée seront indiqués en toutes lettres et au complet, et la date
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sera inscrite dans la marge au haut de chaque page
Inscrivez au complet la date (y compris l’année), le nom du
groupe qui se réunit, et le lieu de l’assemblée, à partir du milieu
vers l’extérieur de chacune des pages. Inscrivez avec précision
l’heure, le lieu, et la date de chaque assemblée. Pour éviter toute
confusion, indiquez le mois en toutes lettres plutôt qu’au moyen
de chiffres. La date est indispensable pour des recherches
ultérieures dans les procès-verbaux.

(h) le procès-verbal indiquera au nom de quelle autorité
l’assemblée est tenue : « convoquée par le ou la président-e
», « tel que convenu à la levée de la séance », ou tout autre
indication selon le cas ;
il indiquera également qu’il y avait quorum
Indiquez clairement l’autorité ayant convoqué une assemblée
spéciale. L’expression « assemblée régulière » doit indiquer 
au nom de quelle autorité l’assemblée est tenue. L’expression 
« tel que convenu à la levée de la séance » peut sous-entendre 
« assemblée régulière » lorsque cette information est incluse
dans la rédaction de la levée de l’assemblée précédente.

Indiquez également qu’il y avait quorum. Ceci peut être utile
à la personne qui examine le procès-verbal mais qui n’est pas
certaine de la taille du groupe.

(i) on inscrira dans le procès-verbal l’ouverture de l’assemblée
par la prière et sa clôture par la prière 
ou la bénédiction ou les deux
Les assemblées dont on rédige les procès-verbaux sont des
assemblées d’Église. On s’attend à ce type de procédures et 
elles devraient être inscrites comme telles au procès-verbal.

(j) le nom du ou de la président-e sera inscrit, et dans les
procès-verbaux des conseils des anciens, des conseils de
paroisse et des consistoires, les noms des membres présents.
Les procès-verbaux du synode comprendront la liste des
membres du synode
Indiquez le nom, le titre et la fonction du ou de la président-e de
séance lors de l’ouverture de l’assemblée. Inscrivez la liste de
toutes les personnes présentes, avec leur nom au complet et 
leur titre. Utilisez toujours le nom au complet des personnes
dans le texte du procès-verbal pour éviter de confondre des
noms similaires. Utilisez des initiales distinctives ou un deuxième
prénom si nécessaire. Utilisez le nom courant de la personne.
Inscrivez enfin les noms des personnes invitées ou des visiteurs
qui pourraient être présents.

Archives et gestion des documents

Vous trouverez plus
d’information sur la rédaction
des procès-verbaux sur 
le site web de l’Église Unie.
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(k) les points discutés seront brièvement indiqués par des en-têtes de paragraphe ou des notes en
marge, pour qu’on puisse s’y référer rapidement
Les en-têtes sont pratiques lors des recherches dans les procès-verbaux. Elles sont également très utiles
pour la préparation des index.Voir section (t).

(l) on prendra soin d’inscrire clairement tous les nombres
Dans le texte, tous les nombres devront être indiqués en toutes lettres et immédiatement suivis de leur
inscription chiffrée entre parenthèses. Cette directive ne s’applique pas aux montants des états
budgétaires et des rapports financiers.

(m) les rapports des comités et les autres documents essentiels pour la compréhension des registres
seront inclus dans le procès-verbal ou ajoutés en annexe. S’il s’agit d’une annexe, le numéro de la
page où l’on pourra la trouver sera inscrit au procès-verbal
Lorsque des documents sont annexés au procès-verbal, numérotez chacune des pages de ces documents
de manière consécutive.Voir les sections (c), (d), et (e). Il n’est pas conseillé de numéroter les annexes
indépendamment du texte car on pourrait difficilement retrouver leur emplacement original si elles
étaient séparées.

(n) le procès-verbal comprendra toutes les délibérations de l’assemblée et indiquera clairement les
décisions prises concernant toutes les motions, les propositions, les rapports, les pétitions, etc.
Cette étape est cruciale. Indiquez clairement en toutes lettres, et non par abréviation, les décisions prises
concernant les motions.

(o) toute question étrangère ou non pertinente sera exclue du procès-verbal
Il est essentiel qu’aucune information apportée après la clôture de l’assemblée ne soit ajoutée au procès-
verbal. Les questions étrangères ou non pertinentes pourraient comprendre des commentaires éditoriaux
du ou de la secrétaire, des opinions d’autres personnes non exprimées à l’assemblée ou qui ne se
rapportent pas au sujet discuté.

(p) toute rature, annulation, note en interligne, ou autre changement devra être paraphé-e dans la
marge par le ou la secrétaire
Ce paraphe est garant de la justesse et de la validité des changements apportés au procès-verbal. Il faut
éviter l’usage de liquide correcteur. Si l’on s’en sert, la correction ainsi faite doit être paraphée par le ou
la secrétaire.

(q) aucune rature ou modification ne pourra être faite après que le procès-verbal a été entériné, sauf
par proposition de l’assemblée ou par ordre d’une instance supérieure ; dans ce cas, les notes
appropriées seront ajoutées
Le ou la secrétaire doit apporter tout changement autorisé par l’assemblée et le parapher dans 
le procès-verbal original. Ces changements doivent également être listés dans le procès-verbal de
l’assemblée qui les a approuvés. Cette procédure fait en sorte que soit produite une deuxième copie 
du procès-verbal comprenant les changements approuvés. Le ou la secrétaire doit donc ajouter au
procès-verbal original un renvoi à l’inscription du changement.

(r) on ne laissera aucun espace superflu entre les procès-verbaux d’assemblées successives. S’il y a un
tel espace, on devra tracer des lignes à la règle, depuis le texte écrit jusqu’au bas de la page
Paraphez les pages blanches sans les numéroter.Tracez une ligne en diagonale du haut jusqu’en bas sur
toute page libre, ou sur tout espace laissé libre sur une page.

(s) l’utilisation de sigles pour nommer les organisations, ou de toute autre abréviation, devrait être
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soigneusement évitée
Lorsqu’on en fait mention pour la première fois, inscrivez le nom
complet de l’organisation suivi immédiatement de son abréviation
entre parenthèses. Par la suite, l’abréviation seule peut être
utilisée. Il est essentiel d’inscrire le nom complet parce que
l’utilisation des sigles et des abréviations peut différer d’une
organisation à une autre et peut changer avec le temps.

(t) un index sera annexé aux procès-verbaux du synode chaque
année

et

(u) les registres des charges pastorales, des paroisses et des
autres organisations, de même que ceux des assemblées
décisionnelles, unités, services, conseils des anciens, conseils
de paroisse et comités de l’Église Unie, ainsi que la
correspondance et les autres documents à valeur historique
devraient être déposés, lorsqu’on n’en a plus besoin
régulièrement, aux Archives centrales ou aux Archives du
synode, directement ou par l’intermédiaire du comité des
Archives du consistoire ou du synode
Un index est utile pour les procès-verbaux du consistoire, des
charges pastorales et du synode. C’est le ou la secrétaire du
groupe qui doit le préparer.Voir section (k). Cette importante
directive garantit la conservation à long terme des documents 
de l’Église.

Lors du transfert des documents aux Archives, suivez les
directives fournies par les Archives concernant le choix des
documents à conserver de manière permanente. Un transfert 
de document aux Archives doit être enregistré en détail par
l’assemblée ou le comité qui l’a créé.

Archives et gestion des documents

Si, pour une raison ou une
autre, le traitement des
documents courants de votre
paroisse ne correspond pas à la
description fournie dans cette
section, ne désespérez pas !
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8



Les documents devant être examinés
par les comités des Archives et de la
gestion des documents de l’Église

1. Les procès-verbaux des assemblées de la / des paroisse(s) à l’intérieur
de la charge pastorale, et de la charge pastorale elle-même.

2. Les procès-verbaux et les documents du / des conseil(s) des anciens
(ou son / leur équivalent). *
Ces documents devraient inclure la liste historique des membres, 
la liste courante des membres, ainsi que les registres des baptêmes,
mariages et funérailles pour toutes les paroisses de la charge
pastorale.

3. Les procès-verbaux et les documents du / des comité(s) de syndics
(ou son / leur équivalent). *

4. Les procès-verbaux et les documents du /des conseil(s) de paroisse
(ou son / leur équivalent). *

5. Les procès-verbaux et les documents du / des conseils des
fidéicommissaires.

Si la charge pastorale a adopté la structure d’un conseil unifié, il revient
au comité des Archives et de la gestion des documents et des archives de 
la paroisse d’examiner les procès-verbaux du conseil de paroisse et de tout
autre comité qui lui est associé.

Comment produire des documents conformes

L’examen des documents 
doit se faire chaque année.
Si les ressources sont limitées,
les examens peuvent être
moins fréquents mais doivent
se faire au moins tous 
les trois ans.
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* Note : Les sections 200 à 228 du Manuel décrivent les autres formules 
d’administration paroissiale qu’une charge pastorale peut se donner. 
Si la charge pastorale a décidé de se doter d’une structure de conseil unifié, 
toutes les fonctions requises par la structure traditionnelle du conseil de paroisse
doivent être assumées par la structure qui la remplace (y compris le conseil 
des anciens et le comité des syndics). Chaque paroisse doit avoir un conseil de
fidéicommissaires distinct.



Questions fréquentes sur 
la gestion des documents
La section 091 du Manuel exige que les documents des assemblées
décisionnelles de l’Église soient examinés régulièrement. Les personnes
chargées d’examiner les documents de l’Église de la part des comités
d’Archives du consistoire ou du synode, ou les personnes responsables de 
la préparation de ces documents, ont soulevé les questions suivantes sur 
des points dont le Manuel ne fait pas mention.

Q. « Qui a la responsabilité de l’ensemble des documents
d’une paroisse ? »

R. C’est le conseil d’administration officiel de la paroisse. Dans 
le système d’administration traditionnel, le conseil de paroisse
(comprenant à la fois le conseil des ancie et le comité des
syndics) est responsable des questions touchant la charge
pastorale qui ne sont pas assignées à d’autres comités dans 
la paroisse.

Dans le système d’administration unifié, ces responsabilités
seront assumées par le conseil de paroisse. Cela signifie que le
conseil de paroisse pourra se rendre responsable des documents
des divers comités de la paroisse si ces derniers ne sont pas
soumis spécifiquement à l’examen du consistoire. Ces comités
pourront comprendre le groupe de femmes de l’Église Unie,
le comité de formation chrétienne, l’école du dimanche,
les chorales, les groupes d’hommes, les comités ad hoc, etc.

Q. « Est-ce que les procès-verbaux d’un conseil
d’administration de paroisse sont confidentiels ? »

R. Non, ils ne sont pas confidentiels. Le Manuel ne parle pas de
confidentialité en tant que telle, mais il établit clairement que 
les documents du conseil d’administration d’une paroisse –
procès-verbaux des réunions, registres de la paroisse et listes 
de membres – devraient être examinés chaque année.
Voir le Manuel, section 157.

Certaines paroisses sont peu disposées à aider le comité des
Archives du consistoire dans son travail d’examen des
documents. Les paroisses devraient voir ce processus de révision
comme un examen de la forme sous laquelle les documents ont
été créés et non un examen du contenu. Une forme appropriée
est nécessaire pour assurer précision, cohérence et clarté. Les
membres du comité qui produit le procès-verbal sont
responsables de la précision et de la clarté de son contenu.

Archives et gestion des documents

« Qu’arrive-t-il si une église
ferme ses portes ? »

Les documents des paroisses
qui cessent leurs activités 
ou qui se fusionnent avec
d’autres doivent être envoyés
au comité des Archives 
du synode.
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Q. « Quel type d’information les procès-verbaux d’un conseil d’administration de paroisse devraient-
ils contenir ? »

R. Le procès-verbal d’un conseil d’administration de paroisse doit contenir le compte-rendu complet d’une
réunion. Ce procès-verbal doit aussi contenir toute l’information nécessaire concernant les changements
dans la liste des membres de la paroisse (ajouts par profession de foi [confirmation], par renouvellement
de foi, par certificat de transfert et par décision du conseil d’administration de la paroisse ; retraits par
cause de décès, par certificat de transfert ou par décision du conseil d’administration de la paroisse) et
les noms des personnes qui doivent être baptisées.

Q. « Est-ce qu’une colonne réservée aux décisions est acceptable dans les procès-verbaux des
paroisses ? »

R. Oui. Cette colonne réservée aux décisions indique le nom de la personne qui a soulevé telle ou telle
question en particulier lors de l’assemblée.Toutefois, une telle colonne doit être inclue dans le procès-
verbal seulement si une personne est clairement désignée dans le texte du procès-verbal pour assurer 
le suivi de la décision. Cette précision au procès-verbal rendra le texte plus clair pour toute question
ultérieure.

Q. « Notre paroisse a une structure unifiée (conseil de paroisse). Cela change-t-il la manière de
gérer les documents ? »

R. Non. Certaines charges pastorales ont combiné leur conseil de paroisse, conseil des anciens et comité de
syndics dans un seul conseil de paroisse unifié. Consultez le Manuel aux sections 200 à 228. La nécessité
d’avoir des documents qui comprennent certains types d’information demeure inchangée. Les fonctions
officiellement déléguées à un conseil de paroisse, à un conseil des anciens ou à un comité de syndics
doivent être assumées dans le système d’administration que la charge pastorale adopte, quel qu’il soit,
y compris la fonction de gestion des documents.

Q. « Qu’est-ce que la  liste historique des membres ? »
R. La liste historique des membres est un registre permanent et détaillé des noms de toutes les personnes

qui ont été membres confirmés (c’est-à-dire par profession de foi) dans la paroisse locale à travers son
histoire. D’habitude, la liste historique est une liste de noms écrits à la main dans un registre relié ou 
un grand livre appelé liste historique des membres. Si la paroisse est ancienne, la liste complète de toutes
les personnes qui ont été confirmées membres de cette paroisse peut s’étendre sur plusieurs livres.
Des registres destinés à contenir les listes historiques de membres peuvent être obtenus de la maison
d’édition de l’Église Unie (United Church Publishing House).

Idéalement, la liste historique des membres comprend les noms de toutes les personnes associées à
la paroisse dans son histoire. Cependant, la plupart des paroisses locales n’ont pas une telle liste parce
qu’il n’y a pas eu de méthode formelle pour inscrire les noms depuis le début de la paroisse ou parce que 
des registres ont été perdus. Une liste historique de membres peut être commencée à n’importe quel
moment en y inscrivant les noms de tous les membres confirmés de la paroisse. La liste historique est
tenue par la suite en ajoutant les noms de tous les nouveaux membres au fur et à mesure qu’ils se
joignent à la paroisse (soit par confirmation ou profession de foi, par renouvellement de foi, par certificat
de transfert d’une autre paroisse ou par décision du conseil d’administration de la paroisse) et en tenant
compte de la perte des membres (soit par décès, par certificat de transfert ou par décision du conseil
d’administration de la paroisse).

Lorsque deux paroisses fusionnent, les listes historiques des membres des deux paroisses doivent
être fermées et une nouvelle liste historique doit être commencée, en date de la fusion. Le nouveau
registre contenant la liste historique des membres contiendra les noms de tous les membres confirmés
qui se joignent à la nouvelle paroisse.
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« Doit-on laisser des espaces libres
lorsque l’on remplit les registres 
de paroisse ? »

Les personnes responsables 
des inscriptions aux registres
doivent faire tout ce qu’elles
peuvent pour avoir l’information
complète. Les registres de
paroisse sont des documents
historiques. L’information 
inscrite peut être d’une valeur
inestimable pour les futurs
chercheurs ou généalogistes.
Si certaines informations ne sont
pas disponibles, on devrait
l’inscrire au registre.

Q. « Quelle information doit comprendre la liste historique des
membres? »

R. La liste historique des membres doit comprendre le nom
complet du membre confirmé au moment où celui-ci se joint à 
la paroisse ; l’adresse de résidence de cette personne ; la date à
laquelle cette personne a été reçue comme membre confirmé ;
la manière dont cette personne a été reçue (soit par
confirmation ou profession de foi, par renouvellement de foi,
par certificat de transfert d’une autre paroisse ou par décision 
du conseil d’administration de la paroisse) ; la date à laquelle 
la personne a été retirée comme membre ; la raison pour
laquelle cette personne a été enlevée de la liste de membre
(pour cause de décès, certificat de transfert ou décision du
conseil d’administration de la paroisse) ; et tout autre
commentaire utile.

Aucun nom ne doit jamais être effacé de la liste historique des
membres. Les noms de toutes les personnes qui ont été à 
un moment ou l’autre membres de la paroisse doivent apparaître
sur la liste historique des membres de cette paroisse, même
après qu’elles ont cessé d’en être membres. Les personnes 
qui ont cessé d’être membres de la paroisse porteront après 
leur nom une mention à cet effet dans la liste historique des
membres. Si le nom ne porte aucune mention de suppression,
la personne devrait toujours être considérée comme étant
membre courant de la paroisse. Si le nom porte une mention de
suppression, la personne sera considérée comme étant ancien
membre de la paroisse.

Q. « Les noms des enfants baptisés devraient-ils être inscrits
sur la liste historique de membres ? »

R. Non. Les enfants qui reçoivent le baptême sont membres 
de l’Église universelle, mais ils ne sont pas membres d’une
dénomination chrétienne en particulier avant de faire une
profession de foi publique et être confirmés comme membres
d’une paroisse locale. La liste historique des membres est une
liste qui comprend exclusivement les noms des personnes qui
ont été confirmées membres de la paroisse locale et la politique
de l’Église Unie stipule que seules les personnes qui ont fait leur
profession de foi et ont été confirmées doivent être inscrites 
sur la liste historique d’une paroisse en particulier comme
membres adultes confirmés.
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Q. « Les noms figurant sur la liste historique des membres d’une paroisse doivent-ils être inscrits par
ordre alphabétique, par ordre chronologique de date de réception, ou selon une combinaison des
deux méthodes ? »

R. Les paroisses diffèrent dans leur façon de tenir leur liste historique de membres. Parmi les méthodes 
qui suivent, les paroisses devraient choisir la procédure qui leur convient le mieux.

● Les paroisses peuvent inscrire les noms des membres sur leur liste historique de membres par ordre
alphabétique. Lorsqu’une personne est reçue comme nouveau membre, son nom est inscrit sous la lettre
de l’alphabet qui lui correspond. Lorsque les sections alphabétiques du registre de la liste historique de
membres sont remplies, les noms sont recopiés dans un nouveau registre de liste historique. Lors de 
la transcription de la liste historique, seuls les noms des membres courants sont inscrits dans la nouvelle
liste. Les noms des personnes qui ne sont plus membres de la paroisse ne sont pas retranscrits et, pour
référence future, l’inscription permanente de leur statut de membre se trouvera dans le livre précédent
de la liste historique des membres. Lorsqu’on commence un nouveau livre de liste historique de
membres, le livre précédent doit être fermé. La date de fermeture du registre et une phrase expliquant
qu’un nouveau registre a été commencé doit figurer clairement. La liste historique courante sera donc
contenue dans un seul livre.

● Les paroisses peuvent inscrire les noms de leurs membres sur leur liste historique de membres par ordre
alphabétique, tel qu’indiqué plus haut. Cependant, lorsqu’un registre est complet, un nouveau registre 
peut être commencé sans recopier les noms. Les nouveaux noms ne seront ajoutés que dans le nouveau
registre. Dans ce cas, la liste historique courante sera contenue dans deux registres (ou plus).

● Les paroisses peuvent dresser la liste des noms de leurs membres de manière chronologique, par date
d’admission comme membres. Cependant, une liste exclusivement chronologique fait qu’il est difficile de
localiser les personnes, particulièrement si la paroisse est grande et la date de réception comme membre
est inconnue. Certaines paroisses gardent une liste alphabétique des noms et une liste chronologique par
date de réception.

● Une variante du système chronologique consiste à utiliser des numéros de liste pour résoudre certaines
difficultés que présente une liste purement chronologique. Les paroisses peuvent faire d’abord la liste 
des noms de leurs membres de manière chronologique. Puis, on attribue à chaque personne un numéro
unique, permanent et consécutif dans la colonne marquée « numéro de liste ».Tel numéro sera toujours
associé à telle personne. Pour accéder facilement à l’information contenue dans la liste, les paroisses
devraient garder un index alphabétique séparé. Un tel index comprendrait deux colonnes – une pour 
le nom, l’autre pour le numéro unique attribué à chaque personne. L’index n’a pas à être strictement
alphabétique.Tous les noms de familles commençant par « A » peuvent être inscrits ensemble et un
espace peut être laissé pour ajouter d’autres noms de famille commençant par « A » avant de
commencer une liste de noms de famille commençant par « B ». Cette méthode permet d’épargner 
du temps lorsqu’on cherche un nom en particulier.

Quel que soit le moyen utilisé pour tenir une liste historique de membres, tous les changements qui 
y sont apportés doivent être inscrits au procès-verbal du conseil d’administration de la paroisse.

Comment produire des documents conformes 13



Q. « En quoi la liste historique des membres diffère-t-elle de la
liste courante des membres ? »

R. Ce sont deux documents distincts et chaque paroisse doit les
tenir séparément.

La liste historique des membres contient les noms 
de toutes les personnes qui ont été membres confirmés d’une
paroisse à partir d’un moment précis dans son histoire,
idéalement depuis ses débuts.

La liste courante des membres est un autre document
qui contient de l’information provenant de la liste historique des
membres. La liste courante des membres d’une paroisse
comprend les noms de toutes les personnes qui figurent sur 
la liste historique de membres et à côté desquels il n’y a pas
d’indication de suppression, soit par décès, par transfert ou par
décision du conseil d’administration de la paroisse.

En plus d’une liste courante de ses membres, une paroisse
devrait aussi tenir une liste détaillée des adhérents et adhérentes.
Les adhérents-es sont des adultes et des enfants qui ont un lien
avec la paroisse sans avoir été confirmés membres ou y avoir
professé leur foi. La liste des membres confirmés et la liste des
adhérents-es forment ensemble le registre complet des
personnes qui sont associées à une paroisse locale.

Le conseil d’administration de la paroisse est responsable de
la tenue de la liste courante des membres basée sur l’information
provenant de la liste historique des membres. La liste courante
des membres devrait être mise à jour au moins une fois par
année, habituellement lorsqu’on fait l’examen de la liste
historique des membres. Une liste complète des membres
courants de la paroisse, de même qu’une liste des adhérents et
adhérentes devrait apparaître au moins une fois par année dans
le procès-verbal du conseil d’administration de la paroisse.

La liste courante des membres ne doit pas être confondue
avec la liste des familles ou la liste d’envoi de la paroisse. Ces
termes sont souvent employés indifféremment. La liste courante
des membres est la liste des noms des membres.
La liste des familles comprend les noms de tous les membres 
des familles, qu’ils soient membres ou adhérents-es, et est utilisée
pour les envois postaux de la paroisse.

Archives et gestion des documents

« Les registres de la paroisse
devraient-ils être conservés dans
un ordinateur ? »

On encourage les paroisses 
à se servir de la technologie
pour faciliter le maintien de
leurs registres. Le fait de placer
la liste courante des membres,
la liste des familles et la liste
d’envoi dans l’ordinateur fera
épargner du temps et de
l’énergie, surtout pour une
grande paroisse.

Cependant, on ne conseille
pas aux paroisses d’utiliser un
ordinateur pour garder leur
liste historique de membres.
Référez-vous à la section 
qui traite des documents
électroniques (page 41) 
pour plus d’information.
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Q. « Quelle est la différence entre membres résidents et
membres non-résidents ? »

R. Les noms figurant sur la liste historique des membres d’une
paroisse et à côté desquels il n’y a pas d’indication de
suppression sont utilisés pour dresser la liste courante des
membres de la paroisse. La politique de l’Église Unie exige que
toutes les personnes dont le nom figure sur la liste courante des
membres doivent être classées comme membres résidents ou
non-résidents.

Un membre résident est un membre confirmé d’une
paroisse qui habite suffisamment près d’une église locale pour
prendre part à ses cultes et à ses activités régulières.

Un membre non-résident est un membre confirmé d’une
paroisse qui a déménagé loin de l’église locale au point où l’on ne
s’attend pas à ce qu’il participe régulièrement à ses activités.

La catégorisation de la liste courante des membres selon
qu’ils sont résidents ou non-résidents est importante parce que
le montant de cotisation financière de la paroisse au consistoire
et au synode peut être fixé, en partie du moins, par le nombre de
ses membres résidents.

La limite entre ces deux définitions de membres résidents et
non-résidents peut être floue. Une paroisse doit juger sur la base
du cas par cas le statut approprié pour chaque membre, selon
l’emplacement géographique de la résidence de la personne et
son implication dans la vie de la paroisse. Par exemple, un
membre d’une paroisse locale de Montréal qui a déménagé à
Vancouver mais qui n’a pas officiellement fait le transfert de son
statut de membre sera classé comme non-résident de la paroisse
de Montréal. Un membre de la même paroisse de Montréal qui a
déménagé à 50 kilomètres de la ville mais qui vient encore
régulièrement au culte pourrait logiquement être considéré
comme membre résident. Si cette même personne cessait de
venir au culte régulièrement, elle pourrait et devrait être classée
comme membre non-résident.

Comment produire des documents conformes

Pour plus d’information 
sur la façon de gérer les listes
de membres, vous pouvez
consulter l’ouvrage de 
Douglas Flanders, (en anglais
seulement), How to Maintain
and Use Your Church’s
Membership Rolls,
(Exchange, hiver 1992)
disponible sur le site :
www.united-church.ca
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Q. « Qu’est-ce qu’une liste de membres communiants ? »
R. La liste courante des membres de la paroisse est parfois appelée

liste de membres communiants. Ce terme de liste de
membres communiants date de l’époque où l’usage voulait que
seuls les membres confirmés ou « membres en pleine
communion » partagent le sacrement de sainte cène. Les listes
officielles de membres communiants contiennent la même
information que les listes courantes de membres, sauf qu’un
espace y est réservé pour inscrire la fréquence de communion
des membres. Dans l’Église Unie, la participation d’une personne
à la communion est maintenant rarement notée.

Q. « Que peut-on suggérer aux personnes responsables 
de prendre les procès-verbaux du consistoire ? »

R. Toutes les questions qui ne relèvent que du consistoire doivent
être documentées pleinement et soigneusement pour des raisons
à la fois juridiques et historiques. Cela est particulièrement
important lorsque le consistoire traite de questions qui touchent
la propriété.

Inscrivez avec minutie les éléments des procès-verbaux du
consistoire, par exemple, les rapports de cultes d’alliance entre
les membres du personnel pastoral et les paroisses, les funérailles
et les services de commémoration pour les membres décédés 
du consistoire, les ordres du jour et, au moins une fois par année,
la liste des membres du personnel pastoral du consistoire.Tout
changement au statut d’un membre du personnel pastoral doit
également être noté en détail.

L’exécutif du consistoire agit souvent au nom du consistoire
entre les assemblées régulières. Les procès-verbaux de l’exécutif
du consistoire doivent être classés parmi ceux du consistoire et
selon le modèle de numérotation consécutive. Il est recommandé
d’inclure au procès-verbal de chaque assemblée du consistoire 
la proposition spécifiant que le consistoire délègue à son exécutif
son autorité spécifique.

Q. « À qui les comités désignés pour faire l’examen des
documents doivent-ils faire rapport ? »

R. La section 091 du Manuel charge les comités désignés pour faire
l’examen des documents de rapporter leurs conclusions à leurs
assemblées décisionnelles respectives dans l’Église et d’inclure ces
rapports dans les documents de ces assemblées. Les consistoires
devraient également faire rapport au synode de la manière dont
ils se sont acquittés des tâches qui leur avaient été confiées suite
à l’examen de leurs documents par ce dernier l’année
précédente.

Archives et gestion des documents16

Les recommandations venant
des comités désignés pour 
faire l’examen des documents
devraient être suivies en temps
opportun. Cette procédure 
fera en sorte que tous les
documents soient tenus selon
les critères prescrits dans 
le Manuel.



La conservation des documents

La gestion des documents 
de votre paroisse
Les documents sont souvent utilisés à des fins autres que le soutien des
activités administratives pour lesquelles ils sont créés ou le compte-rendu
de ces mêmes activités. Ils finissent par appartenir au domaine de la culture
et constituer une ressource pour l’étude de la société. Ces documents ont
une importance particulière pour l’Église Unie du Canada. Puisque notre
Église est conciliaire plutôt que confessionnelle, on peut discerner notre
théologie et nos convictions dans le texte – et entre les lignes – des procès-
verbaux de nos assemblées décisionnelles.

En quoi consistent ces documents ?
On appelle document tout matériel documentaire créé par une paroisse ou
reçu par celle-ci dans le cours de ses activités normales. Les documents
papier (comme les dossiers, les registres et les rapports), les plans et les
dessins, cartes, photographies, films et vidéos, les enregistrements sonores,
les bases de données ainsi que les dossiers ou les disques informatiques sont
tous considérés comme des documents.

Les documents créés ou reçus par une paroisse constituent ses
documents officiels. Ils appartiennent à l’Église Unie dans son ensemble,
et non à un individu ou à une paroisse. On ne doit pas en retirer la
propriété à la paroisse ou les détruire sans l’autorisation expresse du conseil
de paroisse. Il est important de séparer les documents personnels et les
documents non officiels des documents officiels de la paroisse.

Comme les êtres humains, les documents ont un cycle de vie allant de la
phase active à la retraite. Cette section vous indiquera comment gérer les
documents d’une étape à une autre et combien longtemps les garder
jusqu’à ce qu’il ne soit plus nécessaire de les conserver. Les documents
actifs sont les documents récents qu’on peut utiliser fréquemment pendant
les mois qui suivent leur création et leur diffusion. On s’en sert pour voir
aux affaires courantes et on doit les garder dans un endroit accessible au
personnel et / ou aux bénévoles de la paroisse. La plupart des documents
actifs ont une période d’utilité d’environ trois ans.

Certains documents inactifs peuvent avoir une valeur de référence ou
peuvent être conservés pendant un certain nombre d’années pour des
raisons légales (certains documents ayant trait aux finances entrent dans
cette catégorie). Puisqu’on les consulte moins souvent, on peut les
entreposer. Après un nombre d’années déterminé, les documents qui n’ont
pas une valeur archivistique permanente peuvent être détruits.

La conservation des documents

En tant que témoins de 
la mission de l’Église dans 
la société, la responsabilité
revient à chacun, chacune
d’entre nous de nous assurer
que nos documents sont 
précis et complets, et qu’ils
sont bien gardés et bien gérés.
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Règle pratique : Si une
paroisse se réfère régulièrement
à un document pour la gestion
de ses affaires courantes, elle
devrait conserver ce document.



Seule une petite quantité des documents d’une paroisse, ceux auxquels
on attribue une valeur permanente, sont désignés comme étant des
archives.  Ce sont les documents qui consignent des transactions légales ou
des décisions administratives importantes, ou encore qui contiennent de
l’information historique essentielle. Les archives documentent les
circonstances de la fondation d’une paroisse et sa contribution à la vie de
l’Église. Sans ces documents, il est difficile, voire impossible, de
comprendre comment la mission et les activités d’une paroisse ont évolué
avec le temps, de découvrir les questions auxquelles cette paroisse était
confrontée et les idées qui motivaient ses décisions, ou de se rappeler les
apports particuliers de son personnel pastoral, de ses employés(es) et de ses
bénévoles. 

Le personnel et / ou les bénévoles de la paroisse peuvent créer un
calendrier de conservation leur permettant de déterminer le moment où
les documents doivent être entreposés en permanence, détruits ou
transférés aux Archives.

Le lieu d’entreposage des documents doit être propre, sec et
sécuritaire. L’emplacement idéal est un classeur ou des boîtes d’entreposage
placées sur des étagères en métal. S’il n’y a pas de classeur ou d’étagères, on
devrait empaqueter les items en ordre et sans les serrer dans des boîtes bien
identifiées.

Qui est responsable de la gestion
des documents ?
Idéalement, la paroisse créera un petit comité responsable de la gestion des
documents. Ce comité devrait être présidé par le / la secrétaire du conseil
des anciens ou du conseil de paroisse, ou s’y rapporter. La participation du
personnel administratif (rémunéré ou bénévole) est essentiel à la bonne
marche de ce comité. Le mandat du comité devrait être défini clairement
dans la constitution de la paroisse et les procédures à suivre consignées
dans une déclaration ou un guide de politique. 

Le comité de gestion des documents devra :

● recommander des politiques sur toutes les questions relatives à la
gestion des documents ;

● s’assurer que les documents sont conservés de manière adéquate ;

● établir un calendrier de conservation des documents pour la paroisse
et s’assurer qu’il est suivi ;

● superviser la disposition des documents.

Archives et gestion des documents

Pour qu’il soit efficace,
un programme de gestion 
des documents doit être
pleinement appuyé par 
la paroisse et soutenu 
par l’implication de 
ses responsables et de 
ses bénévoles.
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La création des documents
La première étape dans tout programme de gestion de documents est de s’assurer de la création de documents
conformes. Certaines exigences pour la création de tels documents se trouvent dans le Manuel de l’Église Unie du
Canada. D’autres ressources ont également été créées pour aider le personnel et les bénévoles de l’Église. Ces
ressources (en anglais seulement) comprennent aussi des directives utiles pour établir votre calendrier de conservation.

● Financial Handbook for Congregations, 2005

● Employment Guidelines for Lay Employees in Pastoral Charges and Other Church-Related Organizations, 2004

● Congregational Board of Trustees Handbook, 2004

● Faithful Footsteps : Screening Procedures for Positions of Trust and Authority in The United Church of Canada, 2000

Établir un calendrier de conservation des documents
Établir un calendrier de conservation vous aidera à garder le contrôle de la gestion de vos documents. Ce calendrier
indiquera au personnel et / ou aux bénévoles de la paroisse 

● quels documents peuvent être détruits, quand, et sous quelle autorité ;

● quels documents peuvent être entreposés pour une période de temps déterminée ;

● quels documents ont une valeur permanente et le moment où ils doivent être confiés aux Archives.

Il y a plusieurs avantages à établir un calendrier de conservation des documents pour votre paroisse :

● Les dossiers sont fermés et entreposés ou transférés aux Archives à un moment fixé, ce qui permet de gagner du
temps au moment de classer les documents et d’en disposer. Ainsi, de l’espace de rangement peut être libéré,
diminuant la nécessité d’acheter de nouveaux classeurs.

● Le personnel / les bénévoles sauront rapidement quels documents la loi les oblige à garder pour des périodes de
temps déterminées, au cas où l’on devrait s’y référer pour une vérification, une action en justice, ou pour toute
autre raison d’ordre légal.

● Les documents ayant une valeur permanente peuvent être identifiés et confiés aux Archives du synode.

La première étape permettant d’établir un calendrier de conservation des documents pour votre paroisse, est
d’entreprendre l’examen des documents.
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L’examen des documents
L’examen des documents

● permet d’évaluer l’efficacité des méthodes courantes de classement ;

● établit une base pour l’adoption d’un calendrier de conservation 
des documents ;

● détermine la quantité et les types de documents entreposés ;

● fournit une vue d’ensemble des activités passées et présentes de 
la paroisse ;

● aide à déterminer clairement la valeur des documents entreposés.

L’examen des documents peut se faire par une personne ou une équipe.
Assurez-vous que les membres de l’équipe de vérification comprennent
bien le formulaire servant à l’examen et qu’ils y inscrivent tous
l’information de manière uniforme.

L’examen des documents devrait comprendre les documents conservés
dans le bureau de l’église, dans le sous-sol, dans le grenier, et dans les
armoires des édifices appartenant à la paroisse. Demandez aux responsables
et aux bénévoles de la paroisse, anciens et actuels, de rapporter les
documents qu’ils/elles peuvent avoir à la maison. Annoncez à l’avance cet
exercice d’examen des documents afin de localiser les documents que
pourraient détenir les membres des familles d’anciens-nes pasteurs-es, de
responsables ou de bénévoles. Planifiez la remise des documents qui ont été
déposés dans des bureaux municipaux, des musées, ou dans tout autre
dépôt d’archives locaux.

Ne restreignez pas l’examen aux seuls documents papier. L’examen des
photographies, des enregistrements sonores, des films, des vidéos, des
publications, des plans architecturaux, des bases de données et des dossiers
informatiques devrait aussi être fait. On ne devrait toutefois pas inclure
dans l’examen des items éphémères et des artéfacts comme des plaques
commémoratives, des objets d’art et des vêtements ; ils ont davantage leur
place dans un musée d’église et ne sont pas couverts par le mandat des
Archives du synode.

Étudiez le fonctionnement de votre paroisse
Ceci vous permettra de comprendre comment les documents sont produits
et de prévoir leur création dans l’avenir. Quels sont les conseils et les
comités en place ? Quelles sont leurs fonctions et leurs activités ? Faites la
liste des postes existant, et non pas la liste des personnes qui les occupent ;
par exemple, le poste de secrétaire du conseil de paroisse. Votre examen
démontrera quels sont les documents produits par ces postes – il
démontrera également comment la paroisse a été organisée et gérée par 
le passé et comment elle l’est maintenant.

Archives et gestion des documents

Un examen de documents
permet de dresser la liste de
tous les types de documents
produits par la paroisse. Il est à
la base de toutes les décisions
de conserver les documents 
ou d’en disposer.
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Étudiez la manière dont les documents 
sont gérés présentement
Ceci vous aidera à comprendre quels sont les documents produits et reçus par le personnel et les autres représentants-
es de la paroisse. Au cours de votre examen, notez la méthode de classement utilisée. Par ordre alphabétique ? 
Par sujet ou par fonction ? La pratique courante permet-elle de trouver rapidement un dossier ou un document ?
Permet-elle de disposer aisément des documents ?

Identifiez les séries de documents
Au cours de votre examen, vous constaterez que la plupart des documents sont groupés naturellement : 
les documents légaux, les documents relatifs aux finances, les registres et les listes de membres. Un système de
classement efficace utilise ces groupements naturels ou séries.

Une série de documents consiste en une quantité de documents regroupés parce qu’ils

● concernent un sujet particulier ou une fonction spécifique ;

● résultent de la même activité ;

● décrivent un certain type de transaction ;

● ont un aspect particulier (e.g. les registres) ;

● ont un lien entre eux à cause de leur création, leur provenance, ou leur utilité.

Décidez du délai de conservation
Pour déterminer le délai de conservation de vos documents, considérez les facteurs suivants :

● Le délai de conservation est-il exigé par la loi ou par le Manuel de l’Église Unie ? Il est facile d’établir 
un délai de conservation pour certains documents.  La Loi de l’impôt sur le revenu exige que la plupart des
documents relatifs aux finances soient conservés pour une période de six années civiles après l’année où ils ont
été produits. Cette Loi stipule en outre que certains documents administratifs, comme les procès-verbaux, 
les règlements et les grands livres, doivent être conservés de manière permanente.

● Valeur légale : Le document doit-il être conservé pour satisfaire une exigence légale, fournir de l’information
ou des preuves de nature juridique ? 

● Valeur historique : La paroisse aura-t-elle toujours besoin de ce document ? Des exemples : les procès-
verbaux, les registres et les listes de membres. Consultez votre archiviste au niveau du synode pour connaître 
la valeur historique des documents.

La gestion des documents actifs
Les grandes paroisses qui emploient du personnel rémunéré peuvent vouloir établir un plan de classification.
L’archiviste de votre synode peut vous fournir, à titre d’exemple, le plan de classification du synode. La plupart des
paroisses peuvent cependant créer des systèmes efficaces de classification des dossiers en utilisant les séries de
documents identifiées lors de l’examen.

Puisque les bénévoles constituent l’élément vital de la vie de la paroisse, il arrive que des documents importants
soient conservés ailleurs qu’à l’église. Informez les bénévoles sur les meilleures méthodes de gestion des documents
(par exemple, les procès-verbaux de leur comité ou groupe devraient être conservés ensemble, et non insérés ici et là,
à travers d’autres documents dans un classeur). Demandez aux bénévoles de remettre régulièrement les documents au
comité de gestion des documents au cours de leur mandat. Il est particulièrement important que tous les documents
soient remis lorsqu’ils/elles terminent leur mandat.
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Suggestions pour l’amélioration 
de la classification

● Classez régulièrement les documents. Réservez du temps chaque
semaine ou chaque mois pour garder le contrôle de la « montagne de
papier ».

● Éliminez les copies en double ; gardez les originaux signés, pas des
photocopies.

● Ne remplissez pas les dossiers au-delà de leur capacité normale qui se
situe entre 1/2" et 3/4" de pouce (correspondant au nombre de plis
à la base d’un dossier manufacturé).

● Si les documents produits par un comité ou une organisation
occupent plus d’un dossier, décidez d’un deuxième critère de
rangement. Par exemple, le premier dossier peut contenir les procès-
verbaux, le second la correspondance, le troisième les rapports, et
ainsi de suite. Au besoin, commencez un nouveau dossier pour
chaque nouvelle catégorie et étiquetez-les en ordre de la manière
suivante : Partie # 1, Partie # 2, etc. Songez à vous procurer des
dossiers comprenant des fermetures intégrées (en vente dans une
papeterie) pour maintenir les documents en place.

● Gardez les documents personnels et les ressources (e.g. catalogues,
copies d’articles, dépliants) séparément des documents officiels.

● Lorsque vous déposez un document dans un dossier, placez le plus
récent sur le dessus. Placez le haut du document vers la gauche du
tiroir classeur de manière à pouvoir lire le contenu des dossiers
comme un livre. Gardez les documents bien rangés complètement à
l’intérieur des dossiers pour éviter qu’ils soient endommagés et pour
que les étiquettes de classement restent visibles.

● Fermez les dossiers et commencez-en de nouveaux au début de
chaque année fiscale ou année de programme.

● Copiez les documents sur du papier pour fac-similé et les journaux
sur du papier de qualité, de préférence du papier sans acide.

● L’ordre général d’un système de classement est  important pour
récupérer des documents rapidement. Les étiquettes et les guides
doivent être placés avec régularité. On doit utiliser le même format
lorsqu’on produit de nouveaux guides et de nouvelles étiquettes.
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C’est une bonne idée de 
recycler les documents papier 
destinés à être détruits.
Vous devez cependant vous
assurer que les documents
confidentiels ou qui traitent
de questions délicates soient
déchiquetés et non recyclés ;
plusieurs compagnies 
commerciales de
déchiquetage offrent de
déchiqueter les documents
confidentiels sur place à 
prix raisonnable.



Disposition des documents
La disposition des documents est ce que l’on fait des documents qui sont
peu utilisés et qui n’ont plus besoin d’être classés dans l’espace actif de
bureau. Ces opérations comprennent 

● le transfert des documents inactifs à l’entrepôt ;

● le transfert des documents ayant une valeur permanente aux
Archives du synode ;

● la destruction des documents qui n’ont pas de valeur permanente.

Plusieurs précautions doivent être prises pour faire en sorte que la
disposition des documents se fasse en temps opportun et qu’aucun
document ayant une valeur permanente ne soit détruit.

● Démontrez de la cohérence, du soin et de l’assiduité dans la façon de
suivre le calendrier de conservation des documents. Fixez chaque
année une date où le comité de gestion des documents se réunira
pour prendre des décisions quant à la disposition des documents. 

● Ne déposez jamais dans la même boîte des documents portant des
dates de disposition différentes. Séparez les documents devant être
conservés de manière permanente et ceux qui doivent être détruits,
et entreposez-les dans des endroits différents.

● Avant de procéder à la destruction de documents, vérifiez leurs délais
de conservation, et réexaminez les calendriers de conservation
chaque année.  Si des documents sont encore régulièrement
consultés, il pourra être nécessaire de réviser le délai de conservation
de cette série.  Assurez-vous que les calendriers de conservation des
documents de nature financière ou personnelle sont conformes à la
politique du Conseil général décrite dans la version la plus récente
du Financial Handbook for Congregations (Guide financier des
paroisses). 

● Ne procédez à la destruction de documents qu’avec l’autorisation
écrite du conseil de paroisse ou du conseil des anciens, ou les deux.
Cette décision doit être prise par une motion inscrite aux procès-
verbaux (du conseil des anciens et du conseil de paroisse ou leur
équivalent) indiquant quels documents ont été détruits.

● Le transfert de documents aux Archives du synode pourra se faire
après avoir été autorisé par le conseil de paroisse ou le conseil des
anciens, ou les deux. Cette décision doit être prise par une motion
inscrite aux procès-verbaux (du conseil des anciens et du conseil de
paroisse ou leur équivalent) indiquant quels documents ont été
transférés.

Le cycle de vie d’un document
1.Actif (garder dans le bureau)

2. Semi-actif (placer en entreposage)

3. Inactif (transférer aux Archives
ou

autoriser sa destruction) 

La conservation des documents

Les documents ne doivent 
être ni transférés ni détruits
avant d’avoir été consignés au
calendrier de conservation,
avant que le délai de
conservation se soit écoulé,
et avant qu’un formulaire de
transfert ait été rempli.
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Documents essentiels
Les documents essentiels sont ceux qui contiennent de l’information 
vitale pour la continuité du fonctionnement ou la reconstruction d’une
organisation pendant et après une situation de crise. Ce sont aussi les
documents nécessaires pour la protection des droits et des intérêts de
l’organisation et des personnes directement concernées par ses activités. 
Les documents essentiels ne représentent qu’un tout petit pourcentage des
documents créés et conservés par une organisation – mais ils sont d’une
extrême importance. 

Chaque paroisse doit décider quels sont les documents essentiels pour 
la poursuite de ses opérations après une situation critique. Rappelez-vous
que des copies de plusieurs types de documents se retrouveront ailleurs, par
exemple à l’Agence du revenu du Canada, dans les bureaux de compagnies
d’assurance, et ainsi de suite.

Transférez régulièrement vos documents importants aux Archives de
votre synode (au moins tous les cinq ans). Faites des copies des documents
essentiels dont vous pouvez avoir besoin pour usage courant et entreposez-
les dans un endroit différent des originaux.

Documents traitant de 
questions délicates
La vie paroissiale n’est pas toujours sans heurts. On peut être tenté de 
se débarrasser des documents qui contiennent de l’information sur les
disputes et les divisions, ou qui représentent une ombre au tableau de 
la paroisse. On doit user de précautions en ce qui concerne l’accès à de 
tels documents et leur utilisation, mais les détruire intentionnellement 
peut être encore plus dommageable. Certains d’entre eux, comme des
documents qui font état d’un différend au sujet de la propriété de l’Église
ou de questions personnelles, peuvent avoir une valeur légale, et les
détruire aurait des conséquences fâcheuses.

Consultez l’archiviste de votre synode et demandez-lui conseil sur la
façon de gérer les documents qui traitent de questions délicates.

Archives et gestion des documents

Sans un plan de conservation
des documents essentiels,
une organisation pourrait 
ne pas survivre à un incendie
ou une catastrophe naturelle
importante. Si une église prend
feu, détruisant ainsi tous 
les documents de la paroisse,
celle-ci pourra néanmoins
trouver le moyen de reprendre
ses activités. Cependant,
la perte des documents pourra
causer de graves inconvénients
et l’interprétation de son
héritage pourra en souffrir 
de manière permanente.
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Règle pratique : La vie de 
la paroisse pourrait-elle
aisément reprendre sans 
ce document ?



Transfert des documents à 
vos Archives
Les documents des paroisses qui ont une valeur historique permanente
doivent être régulièrement déposés aux Archives de votre synode. 
Mais avant que ceux-ci ne soient transférés, le conseil des anciens doit
recommander leur transfert au conseil de paroisse. La liste des documents
envoyés aux Archives doit apparaître au procès-verbal du conseil des
anciens et à celui du conseil de paroisse (ou son équivalent).

Pour préparer le transfert de vos documents, vous devez suivre les étapes
suivantes :

● Éliminez les duplicata.

● Étiquetez et datez les chemises de classement, les registres et autres
volumes et boîtes.

● Assurez-vous de remplir entièrement un formulaire de transfert
pour chaque boîte. Il est important d’indiquer le nom et le numéro
de téléphone d’une personne contact qui connaît les dossiers. Une
brève description des sujets, l’inscription des dates et la liste des en-
têtes de chemises de classement permettront au personnel des
archives de traiter et de cataloguer les documents correctement.

● Placez une copie du formulaire dans chaque boîte et gardez-en une
copie dans les dossiers de la paroisse pour référence future.

● Ne mélangez pas les dossiers des différents comités, groupes de
travail et personnes responsables. Ne transférez pas les classeurs à
dossier suspendus, seulement les chemises de classement en carton
bulle qui se trouvent à l’intérieur. Assurez-vous que ces derniers sont
correctement étiquetés et portent le titre du dossier et les dates
indiquant la période couverte (par exemple, 1985-2000).

Les archives sont uniques et irremplaçables. Si possible, apportez les
documents au dépôt d’archives en personne. Si les documents doivent être
livrés, faites appel à une messagerie ou au courrier recommandé. Parlez
toujours à l’archiviste du synode avant de transférer des documents aux
Archives.
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Règle pratique : Dans la
mesure du possible, transférez
tous les cinq ans aux Archives
les documents ayant une valeur
permanente, ou faites-le
lorsqu’un registre ou un livre 
est complet.



Services offerts par le comité 
des Archives du synode
Lorsque les documents d’une paroisse parviennent aux Archives du synode
ils sont

● classés et portent une description conforme aux critères
archivistiques ;

● rangés dans des chemises de classement et des boîtes sans acide ;

● conservés dans un entrepôt dont la température est stable et
l’humidité est contrôlée ;

● accessibles aux fins de recherche.

Chaque dépôt d’archives au niveau du synode a ses propres politiques
sur les recherches qui y seront faites et sur le prêt de documents. Dans la
plupart des cas, c’est l’archiviste du synode qui fera à l’occasion pour une
paroisse les recherches nécessaires dans un document. Si une paroisse a
besoin de se référer systématiquement à un document, elle devrait le
garder.

Un dépôt d’archives ne prêtera à une paroisse les documents qu’elle lui a
confiés qu’en des circonstances exceptionnelles. Les documents peuvent
être prêtés à une paroisse pour des projets spéciaux comme la préparation
d’un document historique ou pour des raisons administratives ou légales.
Les Archives ne prêteront des documents que sur présentation d’une lettre
du conseil de paroisse autorisant leur sortie.

Dans le cas d’une requête légale, les Archives du synode pourront
émettre une copie certifiée conforme d’un document comme les données
statistiques de l’État civil. Ce service dépend des ressources dont dispose
chaque dépôt d’archives au niveau du synode.
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Votre dépôt d’archives 
peut vous donner d’autres
renseignements sur la création
des documents et leur gestion.



Vous trouverez le plan de
classification destiné aux
paroisses sur le site web :
www.unitedchurch.ca/local/
archives/resources
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Plan de classification 
à l’usage des paroisses

Le comité des archives et de l’histoire a créé un plan de classification pour
les paroisses et les charges pastorales. Il a été conçu pour être utilisé comme
un modèle général permettant d’adapter les en-têtes pour répondre aux
besoins particuliers des paroisses.

Qu’est-ce qu’un plan 
de classification ?
Un plan de classification est un système d’organisation et de
regroupement des dossiers au moyen de chiffres, de lettres ou d’une
combinaison des deux. Le plan est basé sur la notion de série de
documents.

Qu’est-ce qu’une série de documents ? C’est un groupe de documents
qui ont la même fonction. On utilise et on classe les séries de documents
par unités. Par exemple :

Série Fonction

Finance = Documents qui traitent 
des questions monétaires

Ressources humaines = Documents qui concernent 
les employés-es

Le plan de classification comprend deux catégories de documents :

Les documents administratifs : Ce sont les documents requis pour
effectuer les tâches de la paroisse : la gestion, les édifices et la propriété,
l’équipement et les fournitures, les finances et le personnel.

Aucune organisation ne peut fonctionner sans personnel, sans argent et
équipement, sans lieu ni procédures.

Les documents opérationnels : Ce sont les documents qu’une
organisation produit alors qu’elle fait son travail et assume ses fonctions.
Une paroisse existe dans un but précis et crée des documents au fur et à
mesure qu’elle remplit les diverses fonctions lui permettant d’atteindre 
ce but.
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Le plan de classification est basé sur des en-têtes organisés selon leur niveau hiérarchique. Voici, par exemple, 
une structure de dossiers appartenant à la section générale portant l’en-tête 600-699 (Administration et structures, 
à l’interne) :

610. Conseil de paroisse Le premier en-tête (premier niveau) décrit la fonction
- 1. Général
- 2. Procès-verbaux

- 1.Année courante
- 2.Année précédente

Le système de numérotation appelé « cote à bloc » est constitué de séries de chiffres correspondant aux différentes
sections du plan de classification. Ensemble, ces suites de chiffres forment le numéro qui sera attribué au dossier
correspondant à la fonction et à l’activité dont traite chaque série de documents. Par exemple, le titre d’un dossier 
qui suivrait le plan décrit ci-dessus serait le 610-2-1 Procès-verbaux du conseil de paroisse – de janvier à mars 2005.

Les documents papier et les documents électroniques
On encourage les paroisses à utiliser toute technologie permettant de faciliter la gestion de leurs documents. On peut
utiliser le plan de classification autant pour les documents papier que pour les documents électroniques, y compris les
courriels. Le plan de classification peut être formaté pour Windows Explorer et les dossiers courriels peuvent imiter
le système de classification sur papier pour faciliter l’intégration de la version papier des documents créés par
ordinateur dans le système de classification des documents papier.

C’est toujours le document papier qui est considéré comme le document officiel, même s’il a été créé par courriel
ou par un système et un programme informatiques. Consultez la section qui traite des documents électroniques, à la
page 41.

Un plan de classification convivial
Le plan de classification s’adapte à tous les aspects de la vie de la paroisse, y compris la création et la conservation 
des documents produits par les bénévoles qui y assument de nombreuses tâches.

Utiliser le même plan de classification pour tous les besoins permet de remettre facilement les documents dans 
le système de classement à la fin du mandat d’un ou une bénévole.
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} Le deuxième en-tête (second niveau) décrit l’activité

} Le troisième en-tête (troisième niveau) donne les dates



Depuis longtemps, l’Église Unie
du Canada reconnaît
l’importance du programme
d’archives pour conserver 
le souvenir de ses réalisations
et répondre à ses obligations
administratives. Les documents
paroissiaux conservés au dépôt
central d’Archives de l’Église
Unie et dans le réseau des
dépôts d’archives des synodes
constituent une importante
collection de documents pour
la recherche, autant pour 
les employés-es de l’Église 
que pour les personnes qui
étudient l’histoire de l’Église.
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Pourquoi utiliser ce plan ?
● Il aide le personnel et les bénévoles de la paroisse à bien gérer 

les documents, sous forme papier ou électronique.

● Il constitue un outil suffisamment flexible pour répondre aux
besoins de n’importe quelle paroisse et permet d’ajouter ou de
retrancher des groupements et des numéros de sujets au besoin.

● Il fait en sorte que toutes les personnes qui y travaillent classent 
les dossiers selon les mêmes critères.

● Il fait en sorte que l’on ne classe pas des dossiers au hasard.

● Il permet une continuité dans la classification.

● Il rend l’accès aux dossiers facile et rapide.

● Il permet de créer un système de classification facile à comprendre 
et à utiliser pour tous les paroissiens et paroissiennes, de sorte que 
les documents demeurent accessibles même après le départ du 
« détenteur principal ». 

L’importance des archives de 
la paroisse locale
Conserver les documents d’une paroisse permet de satisfaire à ses
obligations et impératifs légaux, financiers et administratifs. Avec le temps,
les documents de la paroisse qui sont bien faits et bien conservés
constituent sa mémoire ; ils servent de source d’information pour son
histoire et ses célébrations de même que pour les recherches généalogiques
qui s’y rapportent. 

De plus en plus, les historiens et autres universitaires font appel aux
documents paroissiaux pour décrire et interpréter le rôle de l’Église Unie
dans la société canadienne et pour comprendre sa croissance et son
développement à l’interne.
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La conservation des documents de la paroisse
Même s’ils sont précis et complets, les documents ont peu de valeur s’ils ne sont pas convenablement conservés. 
Voici des exemples de documents créés par les paroisses qui ont une valeur archivistique :

● les procès-verbaux officiels des comités paroissiaux

● les procès-verbaux officiels des assemblées annuelles de la paroisse

● les registres de baptêmes, mariages, funérailles, et les registres de membres

● les listes historiques des membres et listes de membres communiants

● les rapports annuels et les rapports financiers

● les rapports et autres documents des comités permanents, des sous-comités et des comités ad hoc créés par 
le conseil de paroisse

● les bottins des employés-es, les manuels et les organigrammes

● les dossiers de correspondance

● les rapports et les plans concernant la propriété de l’église

● les documents et la correspondance de fond de tous les groupes et associations

● les récits publiés et non publiés

● les textes biographiques portant sur les pasteurs-es ayant desservi la paroisse et sur d’autres personnes
importantes

● les feuillets de culte (ils fournissent un aperçu des activités de la paroisse)

● les bulletins paroissiaux, et les lettres pastorales et administratives 

● des photographies clairement identifiées et datées du personnel, des dirigeants-es, des conseils, des édifices, 
des propriétés et des événements spéciaux

La manutention et l’entreposage
Que l’on prépare des documents pour leur transfert aux Archives ou pour leur entreposage dans l’église même, tout 
le matériel doit être clairement étiqueté, daté et identifié. L’espace d’entreposage doit être propre, sec et sécuritaire ;
le meilleur équipement d’entreposage est une armoire de classement ou une étagère métallique. Si vous ne disposez 
ni d’une armoire de classement ni d’une étagère métallique, les documents devraient être disposés avec soin sans être
serrés dans des boîtes soigneusement étiquetées. 

On peut conserver d’intéressantes collections de souvenirs dans des albums, mais ceux-ci doivent être préparés
soigneusement avec des matériaux appropriés qui feront en sorte que les collections ne se détériorent pas. Plusieurs
matériaux utilisés pour confectionner les albums endommagent gravement les documents. Le papier de la plupart des
albums vendus dans le commerce, les coupures de journaux ainsi que les colles et les rubans adhésifs généralement
utilisés se détériorent avec le temps et endommagent les documents conservés dans des albums. S’il est nécessaire de
préparer un album, il est important d’acheter un livre fait avec du papier sans acide, se procurer des bâtons de colle
spéciaux qui répondent aux critères archivistiques en ce qui concerne les adhésifs, et photocopier les coupures de
journaux sur du papier de bonne qualité.

La préparation d’un album de photos devrait aussi faire l’objet d’une attention particulière puisque les pages
autocollantes des albums fréquemment utilisés endommagent sérieusement les photographies. Si l’on prépare un
album de photos, celles-ci doivent être placées dans un album répondant aux critères archivistiques. Utilisez des coins
en papier plutôt que d’appliquer un produit adhésif directement sur les photographies. Les épreuves peuvent
également être glissées dans les pochettes de pages photos archivistiques ou dans des pochettes individuelles de
polyéthylène. Les sous-titres constituent la meilleure façon d’identifier les épreuves mais si cela n’est pas possible on
peut les identifier en écrivant au dos de ces dernières en prenant soin de ne pas endommager l’image.
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Que devrait-on envoyer 
aux Archives ?

Le volume et la diversité 
des documents d’une paroisse
sont parfois tels qu’il peut
devenir difficile de déterminer
ceux que l’on devrait transférer
aux Archives et ceux dont on
devrait disposer. Ce guide
répond à ces questions en plus
de fournir de l’information sur
les mesures que peut prendre
une paroisse pour organiser et
conserver ses documents avant
de les envoyer aux Archives.
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Questions fréquentes sur 
les archives paroissiales

Q. Quels documents la paroisse devrait-elle envoyer 
aux Archives de l’Église Unie ?

R. Le Manuel spécifie que les paroisses doivent envoyer leurs
documents inactifs au dépôt approprié. Le dépôt d’Archives est
intéressé à recevoir les types de documents listés à la section 
« La conservation des documents de la paroisse » en page 30.

Q. Quels documents n’ont pas à être envoyés aux Archives de
l’Église Unie ?

R. Les documents créés ou reçus par une paroisse n’ont pas tous
une valeur archivistique. Le dépôt d’Archives n’est pas intéressé
aux documents suivants :

● les copies des procès-verbaux du consistoire ou du synode
● les factures, les chèques annulés, ou tout autre document

financier comme les relevés bancaires, les pièces justificatives
et les budgets

● les publications des synodes ou de l’Église nationale
● les Bibles paroissiales ou familiales, à moins qu’elles ne

contiennent des informations historiques uniques et
importantes

● les doubles des documents de la paroisse

Q. Quand les documents doivent-ils être envoyés 
aux Archives ?

R. Voici un conseil pratique sur les documents qui doivent être
envoyés aux Archives. Le personnel des Archives offre un service
de référence aux documents des paroisses. Cependant, si certains
documents sont consultés fréquemment, ceux-ci devraient
demeurer à la paroisse même.

Q. Quelle est la procédure à suivre avant d’envoyer 
des documents aux Archives ?

R. ● Le conseil des anciens doit faire une recommandation au
conseil de paroisse quant aux documents à envoyer aux
Archives du synode.

● Au moins trois listes de documents à envoyer aux Archives
doivent être préparées.

● Les procès-verbaux du conseil des anciens et du conseil de
paroisse devraient être accompagnés chacun d’une liste de
ces documents, et la troisième liste devrait accompagner 
les documents envoyés aux Archives.
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● Les documents doivent être disposés dans l’ordre suivant :
les procès-verbaux des conseils et de l’assemblée de la
paroisse ; les documents de nature financière ; les dossiers
concernant l’édifice et la propriété ; les registres civils ; les
registres et les listes de membres ; la correspondance et les 
rapports des divers groupes et comités ; et les photographies.

● Il est important d’emballer soigneusement les documents
pour les envoyer aux Archives.

● Lorsque possible, les documents doivent être envoyés par
messagerie ou par courrier recommandé s’ils ne peuvent être
livrés personnellement.

Services offerts par le comité 
des Archives
Lorsque les documents d’une paroisse parviennent aux Archives, on les
traite et on en fait la description conformément aux critères archivistiques,
on les place dans des  classeurs et des boîtes sans acide, on les entrepose
dans un espace dont la température et l’humidité sont contrôlées, et on les
rend disponibles pour la recherche. Le personnel des Archives se fait un
plaisir d’assister les chercheurs  qui désirent consulter des documents
paroissiaux et de leur suggérer des sources d’information supplémentaires.
Toutefois, les ressources et le temps du personnel étant limités, les
archivistes ne sont pas en mesure d’entreprendre d’importants projets 
de recherche pour les paroisses. Les Archives ne peuvent habituellement
être consultées que sur rendez-vous.
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En déposant leurs documents
paroissiaux aux Archives de
l’Église Unie, les membres des
paroisses facilitent le travail 
des chercheurs et font en
sorte que les documents de
l’Église Unie du Canada soient
aussi complets que possible.
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Plan de classification 
à l’usage des synodes

Le volume et la diversité des documents du synode sont parfois tels qu’il
peut être difficile de déterminer ceux que l’on devrait transférer aux
Archives du synode et ceux dont on devrait disposer. Cette section fournit
de l’information de base sur les mesures que peut prendre le bureau du
synode pour organiser et conserver ses documents avant de les envoyer aux
Archives du synode. Si vous avez des questions, quelles qu’elles soient,
veuillez contacter votre archiviste au niveau du synode pour en discuter.

Vous avez tout intérêt à utiliser le plan de classification pour les raisons
suivantes :

● C’est un plan de classification prêt à l’emploi dont vous pouvez
facilement vous servir dans le bureau du synode.

● Le personnel du bureau du synode peut adapter ce plan à ses propres
besoins.

● Un système de classement standard élimine toute subjectivité pour 
le classement des dossiers.

● Ce plan sert d’instrument de repérage pour tout le personnel lui
permettant de classer et de récupérer des documents rapidement et
facilement.

Calendrier de conservation
Tous les documents ont une valeur, autrement ils n’auraient pas été créés.
Cependant, tous les documents ne demeurent pas actifs pour la même
période de temps et la plupart d’entre eux (environ 90 pourcent) n’ont pas
de valeur archivistique ou historique permanente.

Un calendrier de conservation et de disposition des documents
pourra aider le personnel et les membres à garder le contrôle des
documents produits dans le bureau du synode. Il pourra entre autres les
aider à déterminer 

● quels documents peuvent être détruits, à quel moment et par quel
moyen (par exemple, par déchiquetage, si le document contient des
renseignements personnels) ;

● quels documents peuvent être conservés sur place dans une aire
d’entreposage, pendant une période de temps déterminée ;

● quels documents ont une valeur permanente et à quel moment 
il convient de les déposer aux Archives du synode.

Un plan de classification a été
créé spécifiquement pour 
les bureaux des synodes.
Vous pouvez en télécharger
une copie en ligne au :
www.united-church.ca/local/
archives/resources

Qu’est-ce 
qu’un document ?

Le terme « document »
comprend tout élément
d’information, quelle que soit
sa forme, ayant été créé et/
ou reçu par le synode au
cours de son travail et de 
ses activités au quotidien, et
conservé dans un but précis.
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Pour le moment, nous n’avons pas encore de calendrier type de conservation des documents à l’usage des bureaux
des synodes. Cependant, ce guide pratique vous donne des directives générales concernant les documents de nature
archivistique qui devraient être automatiquement transférés aux Archives du synode. Veuillez contacter votre
archiviste au niveau du synode pour lui poser vos questions.

Support des documents
Les documents se présentent sous diverses formes : 

● les documents papier (dossiers, registres, rapports, et autres)

● les cartes, plans, bleus, photographies

● les documents audio, les films, les vidéos

● les documents numériques, comprenant les documents électroniques et les courriels

Séries de documents
Voici des exemples de séries :

● le procès-verbal officiel et l’ordre du jour de chacune des assemblées annuelles du synode 

● le compte-rendu des délibérations de chacune des assemblées annuelles du synode

● le procès-verbal officiel et l’ordre du jour de chacune des réunions de l’Exécutif du synode

● les rapports et autres documents des comités permanents, des sous-comités et des comités ad hoc constitués 
par le synode et son Exécutif

● les bottins du personnel, les manuels et les organigrammes

● les dossiers de correspondance importante

● les états financiers vérifiés

● les documents se rapportant à la propriété de l’Église, y compris les rapports et les plans

● les documents et la correspondance des groupes et associations du synode

● les rapports financiers sommaires, y compris les grands livres

● les documents des comités ou des unités, y compris les procès-verbaux, la correspondance importante et 
les rapports

● les dossiers de projet des comités ad hoc

● des photographies clairement identifiées et datées des membres du personnel, du personnel exécutif, 
des conseils, des édifices, des propriétés et des événements spéciaux, et autres

● les documents audio, les films et les vidéos

● les documents se rapportant aux événements spéciaux, ordinations et anniversaires

● les données historiques, y compris les récits publiés et non publiés

● les bulletins et les publications du synode (comme les encarts régionaux publiés dans l’Observer)
● les documents biographiques concernant le personnel ministériel, le personnel du synode et les responsables 

au service du synode



Les photographies en noir et
blanc se conservent beaucoup
plus longtemps que les
photographies en couleur.
Vous pouvez donc prendre 
ceci en considération si vous
les conservez pour la postérité,
de même que vous procurer
des albums à qualité
archivistique.
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Directives pour la fermeture 
et la fusion des paroisses

Documents patrimoniaux
Les documents officiels de la paroisse (inscriptions de baptêmes, liste
historique des membres et / ou toute autre liste de membres, inscriptions
de mariages, inscriptions de funérailles, procès-verbaux de conseils des
anciens, de comités d’intendance et de fidéicommissaires, de l’assemblée
paroissiale, du conseil de paroisse, etc.) sont la propriété de l’Église Unie
du Canada. Ces documents doivent être triés et confiés à la garde des
Archives du synode. Il n’est pas légal que ces documents soient entre 
les mains d’une personne, et il n’est pas approprié qu’ils soient confiés à
d’autres dépôts d’archives.

Avant d’envisager la fermeture d’une paroisse, on devrait considérer 
la fusion avec une autre paroisse, de préférence dans la même charge
pastorale. Dans le cas d’une fusion avec une paroisse ou une charge
pastorale voisine, il peut être nécessaire de transférer certains documents à
la nouvelle paroisse ou charge pastorale. Dans ce cas, un communiqué
devrait être envoyé au consistoire et aux Archives du synode pour donner
par écrit les détails de ce transfert.

On devra s’assurer que les documents concernant les finances soient bien
gardés. On devrait consulter l’Agence du revenu du Canada (ARC)
concernant les exigences de conservation des documents, la dernière
déclaration comme organisme de bienfaisance, et le retrait du numéro
comme organisme de bienfaisance. D’habitude, les documents concernant
les finances ne sont pas conservés aux Archives du synode.

Un album de photos de l’édifice et des activités de la paroisse pourra être
préparé et déposé plus tard aux Archives du synode. Assurez-vous que
toutes les photos soient clairement et soigneusement marquées, identifiant
les personnes, les lieux, les dates, etc. Sans ces précautions, elles ne seront
pas très utiles dans le futur.
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Édifices patrimoniaux
D’abord et avant tout, les décisions qui concernent la propriété doivent 
être prises conformément aux dispositions des sections 265-272 ; 334-335 ; 
428 du Manuel. Si un édifice doit être démoli ou vendu, la paroisse doit
faire un inventaire complet de ce qu’il contient et décider de la façon 
dont elle en dispose en accord avec le groupe concerné et le consistoire.
Une copie de cette liste doit être envoyée aux Archives du synode.

Dans un cas de fusion, voyez comment vous pouvez inclure ou
incorporer les artéfacts et les souvenirs dans la nouvelle paroisse. 

Célébration du patrimoine
Normalement, on célèbre un culte pour honorer les années de vie, de
travail et de prière de la paroisse. C’est une façon convenable de marquer 
la fermeture d’une paroisse. Les anciens membres et amis-es, de même que
les anciens-nes pasteurs-es pourront être invités à cette cérémonie.

Un culte bien préparé aide à
marquer la fermeture d’une
paroisse dans la joie et l’action
de grâce pour le service rendu,
tout en reconnaissant la triste
réalité de devoir fermer.
Un enregistrement vidéo 
de ce culte peut être fait et
entreposé aux Archives 
du synode.
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Législation relative à la protection
de la vie privée

Résumé de la législation sur la vie
privée de l’Église Unie du Canada
L’Église Unie a instauré pour ses bureaux une politique sur la vie privée qui
régit la collecte, la gestion, la conservation, la protection, la divulgation et
la disposition des renseignements personnels, conformément à toutes les
dispositions de la législation relative à la protection de la vie privée aux
niveaux fédéral et provincial. Cette politique inclut sans y être limitée la
Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents
électroniques (L.C. 2000, c.5). La Politique sur la vie privée s’applique à
tous les dossiers personnels que l’Église a en sa possession et qui relèvent
du Conseil général. Vous pouvez adresser vos questions sur cette politique à
l’agent-e de la protection de la vie privée du Conseil général.

Pour obtenir le texte intégral de la Politique sur la vie privée de l’Église
Unie du Canada approuvée par l’Exécutif du Conseil général à sa réunion
d’avril 2004, contactez l’agent-e de la protection de la vie privée à l’adresse
suivante : privacy@united-church.ca 

ou au : 3250 rue Bloor ouest, bureau 300
Toronto, Ontario M8X 2Y4

Points importants de la législation
Les renseignements personnels ne peuvent servir que les fins pour lesquelles
ils ont été recueillis. Une permission spéciale doit être demandée pour 
utiliser l’information à une fin autre que les fins initiales. Les renseignements 
personnels doivent être gardés sous clé et seules certaines personnes
autorisées peuvent y avoir accès.

Lorsque les renseignements personnels ne sont plus utiles, ils doivent
être détruits, sauf dans les cas où la règle de conservation provinciale et /
ou fédérale s’applique. Les synodes et les consistoires devraient s’en
informer auprès de l’archiviste du synode. 

Le Groupe de travail sur 
la vie privée est d’avis que 
la législation fédérale s’applique
à l’Église Unie du Canada.
Même si certains aspects du
fonctionnement de l’Église
pourraient ne pas être soumis 
à la loi, il est prudent d’adopter 
une politique sur la protection 
des renseignements personnels.
L’adoption d’une politique qui
répond aux plus hauts critères
de toute législation fédérale 
et provinciale sert au mieux 
les intérêts de l’Église aux
niveaux régional et national.
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Collecte des 
renseignements personnels
Le Conseil général a centralisé le processus de gestion des documents et des
archives pour la collecte, la gestion, la conservation et la disposition des
renseignements personnels. Les catégories de personnes à propos desquelles
on recueille et conserve des renseignements sont le personnel ministériel,
les employés-es, les membres élus et nommés en poste, les bénévoles, les
donateurs et les clients. Les documents papier et les documents
électroniques de l’Église Unie du Canada contiennent des renseignements
personnels. Pour chaque employé-e de l’Église, à plein temps, à temps
partiel, à contrat ou à la retraite, il existe des dossiers confidentiels et sûrs
contenant des renseignements personnels, de l’information sur la pension,
les avantages sociaux et le salaire. Des dossiers contenant des
renseignements confidentiels et personnels existent pour les donateurs et
les clients.  Les bases de données du Conseil général et des événements-
jeunesse contiennent les renseignements personnels nécessaires à la
préparation des activités et des programmes.

Tous les renseignements personnels appartiennent à l’Église et toutes les
personnes concernées ont un accès limité à leur dossier. Les renseignements
personnels obtenus, compilés, conservés et communiqués pour l’Église par
des agents et des entrepreneurs tiers doivent être soumis à des critères
comparables à ceux que contiennent la politique sur la vie privée et la
législation relative à la vie privée fédérale / provinciale qui s’applique. Des
dispositions exigeant cette conformité devraient être inclues dans tous les
contrats avec les agents et les entrepreneurs tiers.

Définition des 
renseignements personnels
Les renseignements personnels comprennent toute information factuelle ou
subjective, attestée ou non, sur une personne en particulier – c’est-à-dire de
l’information permettant d’identifier une personne directement ou
indirectement.

Les renseignements personnels comprennent de l’information sous une
forme ou une autre (par exemple, imprimée / informatique) comme
l’adresse de résidence, le numéro de téléphone à la maison, l’âge, l’adresse
courriel personnelle, la race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur de
la peau, la religion, l’orientation sexuelle, l’état civil, le handicap mental ou
l’incapacité physique, les noms des membres de la famille, les dossiers
d’employé-e, les numéros d’identification, les évaluations, les mesures
disciplinaires, l’existence d’un grief, des opinions, des commentaires, le
statut social, le revenu, les dossiers de crédit et les relevés bancaires, de
l’information sur les dons, les fiches de prêts, ou le dossier médical.

Les renseignements personnels
ne comprennent pas le nom et
le titre d’un-e employé-e d’une
organisation, ni l’adresse et 
le numéro de téléphone de
son lieu de travail.
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Principes de la protection de la vie privée
L’Église Unie du Canada se conforme aux dix principes établis pour le traitement des renseignements personnels à la
partie 1 de la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques (LPRPDÉ). Ces principes
concernent l’obligation de rendre des comptes, l’identification des buts, le consentement, la collecte limitée,
l’utilisation limitée, la divulgation et la conservation des renseignements, la justesse des données, les précautions à
prendre, l’accès particulier et les dispositions de recours. 

Les renseignements personnels seront classés dans l’une ou l’autre des trois catégories suivantes :

Niveau 1 – Liste de renseignements personnels dont l’accès est extrêmement restreint
Renseignements hautement sensibles pouvant porter atteinte à la vie et / ou au bien-être de certaines personnes et
pouvant entraîner une action en justice contre l’Église s’ils étaient communiqués ou publiés de manière inappropriée
ou recueillis par voie informatique pour des activités frauduleuses comme l’usurpation d’identité. Ce type
d’information est utilisé en rapport avec les décisions judiciaires à l’interne, l’identité des donateurs, le déroulement
de la carrière, le calcul du salaire et l’action en justice.

Niveau 2 – Liste de renseignements personnels confidentiels
Renseignements quelque peu sensibles pouvant occasionner des problèmes ou de l’embarras à certaines personnes et /
ou à l’Église et pouvant entraîner une action en justice contre l’Église s’ils étaient communiqués ou publiés de
manière inappropriée ou recueillis par voie informatique pour des activités frauduleuses comme l’usurpation
d’identité. Ce type d’information est utilisé en rapport avec le déroulement de la carrière et la conformité à la Loi.
Les renseignements de cette liste sont considérés comme privés, mais davantage de personnes y ont un accès contrôlé
que dans le cas des renseignements de la liste de Niveau 1.

Niveau 3 – Renseignements généraux
Ces renseignements ne sont pas sensibles et peuvent être communiqués. Ils ne sont pas confidentiels et plusieurs
personnes peuvent y avoir accès. Ces renseignements sont recueillis pour assister les unités administratives dans
l’exécution de leur tâche. À ce niveau, il n’y a aucune information confidentielle ou faisant l’objet d’une restriction
d’accès.

Si vous avez des questions spécifiques sur la manière d’appliquer la politique sur la vie privée, veuillez contacter 
l’archiviste de votre synode ou l’agent-e de la protection de la vie privée à l’adresse suivante : privacy@united-church.ca.

Les membres du Groupe de travail sur la vie privée sont en train de préparer des ressources détaillées à l’intention
des synodes, des consistoires et des charges pastorales.

Fonctions rattachées à la protection de la vie privée
Le / la commissaire à la protection de la vie privée

● dirige le personnel en ce qui a trait à la conformité à la Loi et conseille l’agent-e de la protection de la vie
privée sur la coordination des ressources nécessaires pour se conformer aux échéances légales dans les délais
prescrits ;

● est en contact avec les médias d’information et les commissaires à la protection de la vie privée aux niveaux
fédéral et provincial ;

● autorise les communiqués officiels qui engagent l’Église sur le plan légal ;
● fait la promotion des avantages de la conformité à la Loi dans toute l’Église et au niveau administratif ;
● plaide pour les changements nécessaires aux niveaux de l’administration, des structures, des politiques et de la

gouvernance dans toute l’Église afin de suivre la tendance en ce qui a trait à la politique, à la législation et aux
plaintes concernant la vie privée ;
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● rappelle au personnel qui rédige les procès-verbaux et aux membres élus et nommés en fonction la procédure
concernant les sujets à l’ordre du jour du Conseil général qui impliquent des renseignements personnels. Il /
elle peut aussi recommander que la discussion se déroule  « à huis clos », si nécessaire, pour éviter de devoir
examiner les procès-verbaux pour repérer les renseignements personnels qui s’y trouvent avant de les diffuser
publiquement.

L’agent-e  de la protection de la vie privée
● a une responsabilité de première importance pour le traitement des demandes et la promotion de la conformité

aux normes, aux politiques et à la législation sur la vie privée ;

● s’assure qu’une formation soit régulièrement offerte au personnel nouveau et ancien / aux bénévoles concernant
les politiques et les procédures exigées par la protection des renseignements personnels ;

● tient à jour et analyse la liste des renseignements personnels, y compris l’accès aux documents et l’endroit où ils
se trouvent ;

● coordonne la mise à jour de la liste des renseignements personnels, traite les demandes qui s’y rapportent et
examine les questions relatives à la vie privée avec le / la commissaire à la protection de la vie privée et les
préposés-es officiels-les à la protection de la vie privée désignés-es pour les unités et les bureaux des synodes ;

● consulte l’archiviste de l’Église concernant la mise à jour et la diffusion des renseignements personnels / le lieu
où se trouve l’information pour faciliter l’application des politiques et la gestion des calendriers de conservation
des documents et des archives définitives ;

● consulte l’archiviste de l’Église concernant les demandes complexes, la gestion des documents et des calendriers
de conservation, et la disposition des documents contenant des renseignements personnels sous la supervision
de l’archiviste ;

● consulte l’archiviste de l’Église concernant la promotion et l’éducation à la confidentialité dans l’ensemble de
l’Église par l’entremise du réseau / comité des archives ;

● consulte le groupe de travail sur la vie privée, les ministres exécutifs-ves des unités et les secrétaires exécutifs-ves
des synodes sur l’élaboration de la politique et les amendements à y apporter, en s’inspirant des commentaires
des personnes intéressées ;

● consulte le chef du Service de technologie de l’information (IT) concernant les politiques relatives à la création,
à l’entreposage et à la conservation des documents électroniques ainsi que l’accès à ceux-ci, que ce soit dans les
systèmes utilisés par les bureaux de l’Église ou dans les systèmes des agents engagés par contrat comme tierce
partie pour la gestion des renseignements personnels ;

● conseille le / la commissaire à la protection de la vie privée sur des questions de conformité et de délégation de
conformité ;

● conseille le / la commissaire à la protection de la vie privée sur des demandes d’accès aux renseignements
personnels tel que précisé dans la loi fédérale ;

● surveille la diffusion de la Politique sur la vie privée dans l’Église Unie et les amendements qui y sont apportés.

Le Groupe de travail sur la vie privée
● est un groupe consultatif responsable de l’élaboration de la politique et des amendements à y apporter, ainsi

que de la mise à jour de la liste des renseignements personnels ;

● comprend des personnes clés ayant des intérêts dans d’autres politiques concernant la collecte, l’utilisation, la
conservation, la protection, la diffusion et la disposition de renseignements personnels confidentiels et à
diffusion très réduite (PSME/MEPS, Archives, Finances, Service de TI) ;

● est présidé par l’agent-e de la protection de la vie privée.

Le / la préposé-e officiel-le à la protection de la vie privée
● agit comme agent à poste fixe pour l’unité, le synode, le consistoire, etc. ;

● comprend l’importance de se conformer à la LPRPDÉ et en fait la promotion ;
● coordonne l’analyse annuelle des renseignements personnels et tient à jour les documents qui s’y rapportent;
● répond aux demandes de renseignements personnels qui sont faites à l’unité, au synode, au consistoire et / ou

au niveau de la charge pastorale. 
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La technologie de l’information
a révolutionné la manière dont
les secrétariats paroissiaux
créent, conservent et gèrent
leurs documents.
L’information transmise par
note de service sur papier 
a pris la forme de messages
courriel. Les calendriers, les
rapports annuels, les dépliants
et autres publications sont plus
faciles d’accès sur les sites web.
Les systèmes de bases de
données relationnels ont
remplacé les cartes de
transcription, les formulaires
papier et les dossiers de cas.
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* Traduit de Electronic Records : A Workbook for Archivists, ICA Study 16,
International Council of Archives, Committee on Current Records in an Electronic
Environment (CER), © ICA, avril 2005, pages 5, 10, 12. Utilisation autorisée.

Documents électroniques

Suivre l’évolution de la technologie
« L’accroissement du nombre des documents électroniques dans la
production des bureaux, y compris l’usage des environnements en réseau,
entraîne un souci grandissant de leur conservation à moyen et long terme.
Pour conserver des documents électroniques, il est important que des
exigences archivistiques soient prises en compte, dès la conception des
systèmes, et que les documents eux-mêmes soient soigneusement contrôlés
durant tout leur cycle de vie afin d’en maintenir les caractéristiques
d’origine et leur intégrité.»*

La définition des termes ‘documents’ et ‘gestion des documents’
s’applique à tous les documents, quelle que soit la forme et le format qui
leur est propre. « Un document doit être rapproché d’une activité effectuée
par une organisation ou un individu et cette activité et la fonction qu’il
soutient déterminent la provenance du document et le document constitue
la preuve de cette activité…

« Le but principal de création de documents d’archive et de leur
conservation est de fournir des preuves relatives au fonctionnement d’une
organisation ou à la responsabilité d’une personne morale ou physique. »

Considérez l’objectif du document électronique au moment de décider
quels documents conserver :

● S’il est surtout destiné à la lecture / référence et s’il a une valeur
permanente, imprimez-le et conserver une copie papier comme
document original.

● S’il est surtout destiné à la lecture / référence mais qu’il n’a qu’une
valeur temporaire, conservez-le sous la forme qui convient le mieux
pour ses périodes active et inactive.

● S’il est surtout destiné au contrôle et au maniement des données
(par exemple, des dossiers comptables, des bases de données sur les
membres), conservez les rapports types (comme les rapports
financiers annuels) sous forme papier. Conservez les documents
électroniques sous forme informatique. Cependant, ces documents
doivent être conservés sur un support (un disque, par exemple)
compatible avec l’équipement que vous utilisez couramment qui doit
demeurer compatible avec d’autres logiciels ou des logiciels plus
puissants.

Ces nouvelles technologies soulèvent la question de la gestion efficace
des documents électroniques. 
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Comment distinguer les courriels qui valent la peine d’être conservés des
autres messages, comme les messages personnels ou les notes de service ?
Comment vous assurer que vos documents électroniques ont une valeur à
long terme, administrative ou légale ou pour la recherche, et qu’on pourra
y accéder dans 10 ou 15 ans ? Comment pouvez-vous trouver rapidement
un document dans votre répertoire informatique ?

Les conseils suivants vous aideront à établir de bonnes pratiques pour la
gestion des ressources informatiques de votre paroisse. Retenir ces
suggestions vous permettra de retrouver, utiliser et protéger aisément
pendant des années les documents que vous aurez conservés sur support
informatique.

● Appliquez les principes de gestion des documents à tous les
documents de votre bureau, y compris ceux que vous produisez sous
forme électronique. Si vous désirez vous informer davantage des
pratiques de gestion des documents, consultez l’archiviste de votre
synode au sujet des ressources existantes.

● Gardez à l’esprit que plusieurs des documents électroniques que vous
produisez sont des documents d’Église. Un document d’Église est un
document créé pendant une activité d’Église qui fait état de cette
activité, comme une lettre, un mémo, un rapport, un fichier de
données informatiques, un courriel, un vidéo ou un film, une
photographie, une carte, un dessin, et tout autre document qui
comporte de l’information.

● Rappelez-vous que les documents électroniques sont assujettis aux
mêmes règles légales et juridiques que tout autre document produit
sous une autre forme ou par un autre moyen.

● Éliminez régulièrement les documents électroniques comme les notes
de service, les notes personnelles, les nouvelles rédactions et les
doubles de copies papier.

● Intégrez un plan de classification informatique dans votre répertoire
de fichiers qui reproduit celui que vous avez créé pour les documents
textuels de votre bureau. Cette pratique permet un même type de
conservation et de disposition pour des documents d’information
similaires en dépit de leur format différent. 

● Décidez des délais de conservation et de la disposition finale des
documents électroniques tout comme vous le feriez pour des dossiers
papier. L’organisation des documents électroniques doit se faire selon
les procédures de l’Église et nécessite l’approbation de l’archiviste du
synode.

● Pour un accès rapide, établissez des conventions pour l’appellation et
la gestion des versions de vos documents électroniques.

● Assurez-vous que les nouvelles applications logicielles permettent une
conversion directe des fichiers créés dans d’autres systèmes.

● Gardez et protégez vos logiciels, la documentation sur vos systèmes,
et les outils de gestion de l’information dont vous avez besoin.

● Protégez vos réseaux et vos ordinateurs contre les virus, la
falsification et l’accès non autorisé.

● Planifiez des procédures de sauvegarde adéquates. « Rafraîchissez »
l’information régulièrement en la copiant sur un nouveau disque ou
sur une nouvelle bande magnétique.

Les documents électroniques
font partie de notre héritage
documentaire au même titre
que les plus anciens documents 
textuels ou photographiques que
nous possédons. Ils sont très
fragiles. Plusieurs documents
sont publiés sur des sites web,
mais apparaissent et
disparaissent très facilement 
et très régulièrement. Il suffit
d’un click pour éliminer un
message courriel. L’information
numérique que nous créons
aujourd’hui pourrait très bien
disparaître demain.

Lorsque des données
numériques sont perdues, elles
sont perdues définitivement,
alors que le papier archivistique
de qualité et la microforme
peuvent durer jusqu’à 500 ans.
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Problèmes de conservation
Bien que les documents numériques ne se décolorent pas et ne s’effritent
pas comme le papier, et peuvent être rapidement copiés à peu de frais, ils
sont bien plus fragiles que le papier ou la microforme. Comme les fichiers
informatiques, tous les documents numériques sont entreposés sur des
supports magnétiques ou magnéto-optiques comme les disques
d’ordinateur ou les rubans magnétiques. Les fichiers informatiques peuvent
être effacés accidentellement s’ils sont exposés à un champ magnétique ou
une augmentation de courant électrique. Selon des études récentes, un CD
peut durer de cinq à 50 ans, dépendamment de la qualité de fabrication.
Dans les meilleures conditions, la vie d’un ruban magnétique se mesure en
décennies. À moins que l’on ne « rafraîchisse » périodiquement
l’information en la copiant d’un disque ou d’un ruban à un autre, elle
deviendra illisible.

Le fait que l’information numérique est créée pour un logiciel spécifique
et un environnement informatique particulier pose un problème encore
plus grand. Si le logiciel ou le matériel informatique devient obsolète,
l’information devient moins accessible et, finalement, inaccessible. Il existe
deux solutions pour sauver de vieux documents d’une disparition
numérique prématurée : la migration et l’émulation.

La migration
La méthode la plus répandue pour conserver l’accès aux documents
électroniques est la migration – c’est-à-dire le transfert périodique de
matériel informatique configuré sur un ordinateur / dans un logiciel à un
autre, ou d’une génération de technologie informatique à une génération
subséquente. La migration est une méthode de conservation de
l’information plus coûteuse et plus exigeante en main-d’œuvre que le
rafraîchissement des données, mais elle est nécessaire si l’on veut continuer
d’utiliser le document au-delà du cycle de vie du logiciel dans lequel il est
intégré.

Un exemple simple de migration est le transfert d’un document créé
dans une version d’un logiciel de traitement de texte à une version plus
récente du même logiciel. La plupart des logiciels de traitement de texte
sont en mesure de lire sans problème les quelques dernières générations du
même programme sans perte de contenu ou de formatage.

D’habitude, les documents créés dans des formats à norme ouverte
migrent plus facilement que les documents intégrés dans des logiciels de
traitement de texte complexes. Deux codages standard très répandus sont 
le code ASCII et Unicode, une norme qui comprend un jeu de caractère
beaucoup plus étendu que ASCII. 

La plupart des traitements de texte enregistrent un document en format
ASCII lorsque l’auteur sélectionne l’extension de fichier « txt ». Le Fichier
d’image étiqueté (TIFF) créé dans les années 80 est un format graphique
universel pour les images.

Le comité des Archives et 
de l’histoire a rédigé des lignes
directrices pour aider les
archivistes des synodes à gérer
leurs documents électroniques
et continuera à communiquer
les critères de conservation
numérique au fur et à mesure
de leur évolution.
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Cependant, de nombreux documents sont créés à partir de logiciels privés qui deviennent obsolètes après quelques
années. Le fait de sauvegarder la copie maîtresse d’un document numérisé dans un format à norme ouverte comme
ASCII, Unicode ou TIFF augmentera la longévité d’un document et rendra plus facile la migration vers des formats
plus récents.

En utilisant des formats de fichier de base et en prenant soin de rafraîchir et transférer les données, on peut
préserver des documents textuels pendant plusieurs années.

L’émulation
Pour conserver des dossiers informatiques complexes, on suggère une autre méthode de conservation qu’on appelle
l’émulation. Les documents internet plus complexes qui combinent du texte et des images, des fichiers sonores et des
vidéos, ou qui contiennent des de programmes intégrés (e.g. des mini-applications Java) sont plus difficiles à
préserver. Le processus de migration des documents électroniques multimédia peut occasionner la perte d’éléments
importants de formatage.

L’émulation tend à recréer la fonctionnalité originale du document électronique, son apparence et son contenu.
L’émulation crée un logiciel qui simule la fonctionnalité d’un ancien matériel de traitement de données, permettant
ainsi de transférer dans des systèmes informatiques courants l’héritage de documents électroniques créés dans des
logiciels et environnements obsolètes. L’émulation est une méthode de conservation des dossiers informatiques
complexes, mais il faut beaucoup de recherche pour en faire une méthode pratique.

Pour favoriser les techniques de migration et d’émulation, les archivistes informatiques proposent l’application de
métadonnées descriptives à un document dès le moment de sa création ou le plus rapidement possible après celle-ci.

Inspiré de :
Dealing with the Digital: Preservation of Electronic Records in The United Church of Canada, Bob Stewart and Sharon Larade, 

30 octobre 2001.
Staying Digital: Recommandations on Preserving New Jersey Government Information in the Digital Age, State Department Interest

Group of the Documents Association of New Jersey, juin 2001.
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Le Manuel stipule que le comité
des Archives et de l’histoire a
le mandat de coordonner
l’élaboration des critères et 
des lignes directrices pour
encourager les consistoires et
les synodes à connaître les
sites historiques de l’Église
Unie sur leur territoire et à
faire la demande d’une
désignation appropriée pour
ceux-ci. Ce comité joue en
outre le rôle d’agent pour la
désignation possible de certains
des monuments de l’Église Unie
au niveau national. Ceci dit,
il n’y a pas de procédure ou 
de politique en place pour la
désignation des édifices ou
lieux historiques de 
l’Église Unie.
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Sites historiques et artéfacts

Sites historiques
Plusieurs lieux et édifices ont une importance historique pour la
communauté de l’Église dans son ensemble. Le comité des Archives
encourage la désignation des lieux et édifices historiques au niveau local 
par l’entremise des compétences municipales ou provinciales existantes. 
Le maintien constant des édifices et des sites demeure cependant une
préoccupation importante en ce qui a trait aux sites historiques désignés. 
À cet égard, l’Église est d’avis que la communauté locale est la mieux
placée pour s’en occuper.

Il n’y a pas de fonds disponibles dans le système pour la désignation,
mais certains synodes disposent d’équipes de personnes dévouées qui aident
à documenter l’héritage de l’Église à ce niveau. Le Synode de l’Alberta 
et des Territoires du nord-ouest a un comité d’Archives et de sites
historiques qui fournit de l’information supplémentaire dans le cadre de
leur juridiction. En 2003, le Synode de Toronto a publié le dépliant Get
the Word Out à l’usage des paroisses locales pour leurs projets de présence
dans le milieu.

Dans le Synode du Manitoba et du nord-ouest de l’Ontario, le groupe
aviseur sur la Propriété de l’Église a créé la ressource Steps to Be Followed
when Considering Heritage Designation for Church Properties en novembre
1997 (révisée en juillet 2000) qui a été approuvée par l’Exécutif du synode.
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Artéfacts
À cause de ses ressources limitées, le programme d’acquisition des archives
de l’Église Unie ne permet pas l’acquisition d’objets tridimensionnels ou
d’artéfacts. Les artéfacts requièrent des lieux d’entreposage différents car on
ne peut habituellement pas les entreposer dans des boîtes standard.

De même, nous ne faisons pas l’acquisition d’une chaire de prédication
ou d’une bible familiale à moins qu’elles ne contiennent des informations
historiques qu’on ne retrouve pas ailleurs. Les bibles sont des objets
précieux pour une famille ou une paroisse, et nous encourageons leur
conservation à proximité de la communauté. Nous ne faisons plus
l’acquisition de bibles pour nos opérations.

Nous encourageons les
individus à conserver lorsque
possible les artéfacts qui
représentent un héritage pour
la paroisse, ou à les offrir à 
un musée local ayant un lien
étroit avec la communauté
d’origine.
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Annexes

ANNEXE A : Le réseau archivistique de l’Église Unie

Visitez le site : www.united-church.ca/archives pour la mise à jour de l’information de contact.

La paroisse et les Archives de l’Église
Pour que ses documents soient conservés avec soin, l’Église Unie a ouvert plusieurs dépôts d’archives dans diverses
régions du Canada. Les Archives centrales à Toronto sont responsables de la conservation des documents de l’Église
au niveau national et servent de dépôt d’archives pour les documents des cinq synodes de l’Ontario. Les huit autres
synodes ont pris leurs propres dispositions pour la conservation de leurs documents.

Le Dépôt central d’archives : Sharon P. Larade, archiviste en chef
L’Église Unie du Canada / Archives de l’Université Victoria, 73 Queen’s Park Crescent est, Birge-Carnegie Building,
Université Victoria, Toronto, ON M5S 1K7
Site web : www.unitedchurcharchives.ca
Téléphone : 416-585-4563          Télécopieur : 416-585-4584          Courriel : info@unitedchurcharchives.ca
Heures d’ouverture : du mardi au vendredi, de 10h à 13h ; de 14h à 16h45. Fermé le lundi, la fin de semaine, les
jours fériés et les dates choisies dans le calendrier de l’Université de Toronto.

Synode autochtone : Ce synode couvre les consistoires qui ont des paroisses en Alberta, en Saskatchewan, 
au Manitoba, en Ontario et au Québec. Pour les documents du Consistoire Keewatin et du Synode autochtone,
veuillez contacter les Archives du Synode du Manitoba et du nord-ouest de l’Ontario. Pour tous les autres
consistoires, contactez :
Le Synode autochtone, Église Unie du Canada, 367 avenue Selkirk, Winnipeg, MB R2W 2M3
Téléphone : 204-582-5518          Télécopieur : 204-582-6649          Courriel : allnative@mts.net

Synode de Terre-Neuve et du Labrador : Denyse Roberts, archiviste du synode, Archives du Synode de
Terre-Neuve et du Labrador, 320 avenue Elizabeth, St. John’s, NF A1B 1T9
Téléphone : 709-754-0386          Télécopieur : 709-754-8336          Courriel : ucarchives@nfld.net

Synode des Maritimes : Judith Colwell, archiviste du synode, Archives du Synode des Maritimes, 
32 rue York, Sackville, NB E4L 4R4
Téléphone : 506-536-0998 pour un rendez-vous  Télécopieur : 506-536-2900   Courriel : ucarchiv@nb.sympatico.ca
Heures d’ouverture : mardi et jeudi, de 9h à 16h.



Synode Montréal et Ottawa

A. Consistoire Québec-Sherbrooke (documents à l’extérieur des Cantons de l’Est) : Julie Roy, archiviste, 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, Centre d’archives de l’Estrie, 225 rue Frontenac, bureau 401,
Sherbrooke, QC J1H 1K1
Téléphone : 819-820-3010          Télécopieur : 819-820-3146          Courriel : anq.sherbrooke@banq.qc.ca

B. Consistoire Québec-Sherbrooke (documents des Cantons de l’Est) : Jody Robinson, archiviste, Centre de
recherche des Cantons de l’Est, Service d’archives, 2600, rue College, Université Bishop’s, Lennoxville, QC J1M 0C8
Téléphone : 819-822-9600, poste 2261          Télécopieur : 819-822-9661          Courriel : etrc2@ubishops.ca
Site web : www.etrc.ca

C. Documents de la région de Montréal (Consistoire de Montréal, Consistoire Laurentien, Consistoire d’Ottawa –
paroisses du Québec seulement) : Beverly Anderson-Levine, archiviste du synode
Adresse postale : Archives du Synode Montréal et Ottawa, 225, 50e avenue, Lachine, QC H8T 2T7
Adresse réelle : Bibliothèque et Archives nationales du Québec, Centre d’archives de Montréal, 
Édifice Gilles-Hocquart, 535 rue Viger est, Montréal, QC H2L 2P3
Téléphone : 514-634-7015, poste 28          Télécopieur : 514-634-2489          Courriel : archives.mo@istar.ca
Heures d’ouverture : mardi, samedi et dimanche, de 10h à 17h ; du mercredi au vendredi, de 10h à 22h. 
Fermé le lundi.

D. Consistoires d’Ottawa et de Seaway Valley (documents d’Ontario seulement) : Doug Robinson, adjoint archiviste
du synode, Archives de la Ville d’Ottawa, Whitton Hall, 111 Sussex Drive, Premier étage 
(Pavillon Bytown), Ottawa, ON K1N 1J1
Téléphone : 613-580-2424, poste 13333          Télécopieur : 613-580-2614          Courriel : archives@ottawa.ca

Synode du Manitoba et du nord-ouest de l’Ontario : Diane Haglund, archiviste du synode, 
Rare Book Room, Bibliothèque de l’Université de Winnipeg, 515 avenue Portage, Winnipeg, MB R3B 2E9
Téléphone : 204-783-0708          Télécopieur : 204-786-1824          Courriel : d.haglund@uwinnipeg.ca

Synode de la Saskatchewan : Holly Schick, archiviste du synode
Adresse postale : Bureau du Synode de la Sakatchewan, Recherches archivistiques, 418A rue Mac Donald, 
Régina, SK S4N 6E1 
Adresse réelle : Saskatchewan Archives Board, Université de Saskatchewan, Murray Building, Salle 913 Campus Drive,
Sakatoon, SK S7N 5A4
Téléphone : 306-721-3311          Télécopieur : 306-721-3171          Courriel : ucskco@sk.sympatico.ca
Heures d’ouverture : du lundi au vendredi, de 9h à 17h.

Synode de l’Alberta et des Territoires du nord-ouest : Jane Bowe-McCarthy, archiviste du synode,
Archives du Synode de l’Alberta et des Territoires du nord-ouest, a/s Archives provinciales de l’Alberta, 
8555 Roper Road, Edmonton, AB T6E 5W1
Téléphone : 780-427-8687          Télécopieur : 780-427-4646          Courriel : Jane.Bowe-McCarthy@gov.ab.ca

Synode de la Colombie-Britannique : Blair Galston, archiviste du synode, Archives du Synode de 
la Colombie-Britannique, Les archives Bob Stewart, Vancouver School of Theology, 6000 Iona Drive, Vancouver, BC
V6T 1L4
Site web : www.bc.united-church.ca/archives
Téléphone : 604-822-9589 pour un rendez-vous          Télécopieur : 604-822-9212          
Courriel : united-archives@vst.edu
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ANNEXE B : Comment conserver la copie 
d’un procès-verbal destiné aux Archives
Le comité des Archives et de l’histoire recommande la méthode suivante pour la conservation des copies
archivistiques des procès-verbaux. C’est une méthode qui permet de maintenir les pages en ordre sans avoir à faire la
dépense d’une reliure pour la conservation à long terme. Cette méthode implique trois parties : du papier
archivistique permanent, des relieurs ACCOPRESS, et des reliures à vis.

Le papier archivistique permanent
Le papier archivistique permanent satisfait aux critères internationaux de permanence, c’est-à-dire qu’il est sans acide
et qu’il contient une quantité minimale de lignine et une forte résistance à la déchirure. On peut se le procurer en
paquets de 500 feuilles perforées pour les classeurs à trois anneaux. Produit #800000643.

Vous pouvez commander du papier archivistique permanent de :

United Church Resource Distribution (UCRD)
à l’attention du bureau de commande
25, Connell Court, Unité 2
Toronto, Ontario M8Z 1E8

Appelez sans frais le 1-800-288-7365, ou localement au 416-253-5456, du lundi au vendredi, de 8h30 à 17h. HNE,
et faites-en la demande au service à la clientèle. Vous pouvez également télécopier sans frais votre commande au 
1-888-858-8358, ou localement au 416-253-1630 en fournissant votre numéro de compte d’Église ou information
de carte de crédit.

Vous pouvez aussi placer votre commande par courriel au UCRD en écrivant au ucrd@united-church.ca . N’oubliez
pas d’inclure dans votre courriel : le nom et l’adresse de la paroisse, l’adresse de livraison si elle est différente de celle
de l’église, le numéro de téléphone, le nom d’une personne contact, le mode de paiement (e.g. le numéro de compte
UCRD), le nom complet et la description de la ressource, son prix, la quantité voulue et, si nécessaire, la date
souhaitée pour la livraison.

Les relieurs ACCOPRESS
Vous pouvez trouver les relieurs ACCOPRESS dans n’importe quel magasin de fourniture de bureau. Les bandes de
métal et les branches devront être enlevées pour insérer les vis.

Les reliures à vis
Utilisez des pivots d’aluminium (non de plastique) à tête plate et les vis à filets interrompus et à tête plate qui leur
correspondent. Les tailles recommandées pour ces pivots sont : 1/4", 3/4", 1 1/4". 

Ces vis peuvent être commandés directement du fournisseur :

MC2 Office Binding Systems-Canada
1261 Amherst,
Montréal, Québec H2L 3K9
Téléphone : 1-800-435-6623
Télécopieur : 1-877-228-0702
Courriel : infobook@mc2binding.com
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ANNEXE C : 
Exemple d’un calendrier de conservation des documents
Voici un calendrier de conservation à titre d’exemple uniquement. Ce calendrier identifie les types de
documents produits par une paroisse et ses responsables, et permet la gestion de leur conservation et de leur
disposition. Chaque paroisse devrait créer son propre calendrier en se basant sur les conclusions de son
examen des documents.

L’Église Unie de N’importe Où : Calendrier de conservation
Autorité : approuvé le 1er janvier 2005 par le conseil de paroisse de l’Église Unie de N’importe Où. 
Le comité de gestion des documents est responsable de sa mise en vigueur. Aucun document ne doit être
détruit ou transféré aux Archives du synode sans l’approbation du conseil de paroisse.

Type de document Délai de conservation Commentaires
A moins d’indication contraire,

une seule copie doit être conservée

[Administration]

Agendas 7 ans
Rapports annuels Valeur permanente
Votes Garder jusqu’à 

confirmation des résultats
Règlements / constitution Valeur permanente Garder toutes 

les versions historiques
Correspondance & mémos : général 3 ans
Correspondance & mémos : important Valeur permanente
(e.g. concernant des questions légales 
ou importantes ; valeur potentielle 
pour recherche historique sur  
les politiques ou d’autres questions)
Documents légaux (e.g. actes notariés, Valeur permanente
titres, prêts immobiliers, actes de vente)
Procès-verbaux de la paroisse Valeur permanente
(tous les conseils, comités,
organisations de la paroisse)
Procès-verbaux des autres assemblées Pendant qu’ils sont 
décisionnelles / comités de l’Église d’usage courant
(e.g. extérieurs à la paroisse)
Organigrammes Valeur permanente A moins qu’ils ne soient 

inclus dans des rapports 
ou d’autres documents
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Type de document Délai de conservation Commentaires
[Administration (suite)]

Documents de planification Valeur permanente
(e.g. buts & objectifs, priorités)
Déclarations de politique Valeur permanente Garder toutes les 
& guides de procédures versions historiques ;

par politiques on entend
toutes les déclarations 
de politique par écrit,
les procédures, les 
critères, les protocoles,
les guides pratiques et 
les directives

Rapports (créés par les conseils / Valeur permanente
organisations / comités de la paroisse)

[Finances / Propriété]

Rapports financiers annuels vérifiés Valeur permanente Comprend les 
vérifications extérieures 
et fédérales

Relevés bancaires, livrets d’épargne, 7 ans (exigé par la Loi de
rapprochement des comptes et l’impôt sur le revenu)
chèques annulés
Documents de planification budgétaire Conserver jusqu’à 

approbation du budget
Documents concernant la construction Valeur permanente
d’immobilisations, y compris :
• arpentage & recherche de titre
• contrats (incluant ordres de modification)
• liste de matériel
• approbations de financement
• rapports et certificats de vérification
• dessins « conformes à l’exécution »
Reçus de caisse 7 ans
Contrats Valeur permanente
• fournitures
• services
• entretien
Livrets / bordereaux de dépôt 7 ans



Archives et gestion des documents5252

Type de document Délai de conservation Commentaires
[Finances / Propriété (suite)]

Dossiers des donateurs Période active
(e.g. formulaires d’objectifs)
Reçus des donateurs 7 ans
Grands livres généraux Valeur permanente
Rapports d’inspection (y compris A garder jusqu’à
pour le feu, l’ascenseur) inspection suivante
Polices d’assurance : responsabilité Valeur permanente
Polices d’assurance : autres (y compris 7 ans
pour la propriété, la chaudière et 
son équipement, les déplacements,
les accidents, pendant la construction)
Factures : de construction Valeur permanente
Factures : autre capitaux 5 ans
Factures : d’opération 5 ans
Journaux & grands livres auxiliaires 7 ans
• comptes payables
• comptes recevables
• reçus de caisse
• divers et autres
• livre de paie
Plan, dessins et caractéristiques Valeur permanente
(i.e. génie architectural)
Documents concernant la propriété : Valeur permanente
actes notariés, titres, baux
Fichiers d’abonnements Pendant qu’ils sont
(e.g. Aujourd’hui Credo) d’usage courant
Déclarations de revenus 7 ans
• organisme de bienfaisance
• TPS
Comptes de taxes : foncière, municipale 7 ans
Contrats de service 7 ans
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Type de document Délai de conservation Commentaires
[Finances / Propriété (suite)]

Livres de paie : 2 ans
cartes / feuilles de temps
Livres de paie :T4s 7 ans
Livres de paie :T4As 7 ans
Livres de paie : déductions RPC,AE 7 ans
Politiques relatives au personnel Permanent
(re. personnel laïque engagé 
par la paroisse)
Documents concernant le personnel : Pendant qu’ils sont actifs Seulement au niveau 
personnel ministériel de la charge pastorale  ;

après un changement 
au niveau de l’emploi,
contactez le / la 
responsable du 
personnel au niveau 
du synode pour être 
conseillés concernant 
dossier à éliminer

Documents concernant le personnel : Permanent Fichier de travail
personnel laïque

[Statut de membre]

Listes de membres communiants Valeur permanente
Répertoires (i.e. des membres, Pendant qu’ils sont actifs
du personnel)
Liste historiques des membres Valeur permanente
Listes d’envoi Pendant qu’elles sont d’usage courant
Registres : des baptêmes / Valeur permanente
mariages / funérailles

[Autres]

Bibles / Recueils de chants Information copiée Ce ne sont pas
Valeur pemanente des documents ;

photocopiez 
l’information historique 
significative qui se trouve 
dans les marges, etc.,
si elle ne se trouve nulle 
part ailleurs

Biographies des membres ou Valeur permanente
des pasteurs-es importants-es ayant 
desservi la paroisse
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Type de document Délai de conservation Commentaires
[Autres (suite)]

Coupures de journaux relatant Valeur permanente Les coupures doivent 
des activités de la paroisse être datées et 

comporter le nom  
du journal  : faites des 
photocopies sur du 
papier sans acide.

Bulletins Valeur permanente Série complète
Feuillets / ordre du culte Valeur permanente Les séries complètes

ou conservation sélective ont une importante 
valeur historique ;
si l’espace est limité,
sélectionnez des 
échantillons, e.g.
événements spéciaux / 
aperçu de l’année

Histoires de la paroisse Valeur permanente
(publiées ou non)
Film / Vidéo produit par la paroisse Valeur permanente
qui a une importance historique identifiée
Récits oraux : bandes magnétiques / Valeur permanente
transcriptions
Communiqués de presse : Valeur permanente
diffusés par la paroisse
Publications : de la paroisse Valeur permanente
Publications : non de la paroisse Pendant qu’elles 

sont utilisées
Photographies (identifiées et datées) Valeur permanente
Albums (contenu historique Valeur permanente
identifié et daté)
Diapositives / bandes magnétiques Valeur permanente
(sujets identifiés et datés)
Enregistrements sonores (événement / Valeur permanente
activité de paroisse ; conférenciers-ières 
identifiés-es ; date de l’événement)
Discours (pasteurs-es / responsables / Valeur permanente
invités-es de la paroisse ; datés)
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ANNEXE D :
Exemple de feuille de travail pour l’examen des documents
Conseil / Comité d’origine : ________________________________________________

Numéro de téléphone de la personne contact : ________________________________

Nom du document : ______________________________________________________

Dates complètes : ________________________________________________________

Volume (en pieds linéaires ou pieds cubes) : ___________________________________

Lieu : __________________________________________________________________

Description : ____________________________________________________________

But ou fonction du document : _____________________________________________

Ordre (cochez une case)

❏ chronologique
❏ alphabétique
❏ numérique
❏ aucun ordre particulier
❏ autre : ______________________________________________________________

Format (cochez une case)

❏ papier
❏ disques informatiques
❏ ruban magnétique
❏ plans / dessins
❏ film / vidéo
❏ photographies
❏ livres / publications
❏ autre (spécifiez) : ______________________________________________________

État physique : ___________________________________________________________

Période active : __________________________________________________________

Conservation recommandée

Dans le bureau : _________________________________________________________

En entrepôt : ____________________________________________________________

Période de conservation totale : ____________________________________________

Recommandations pour la disposition (cochez une case)

❏ Transférer aux Archives ❏ Détruire
Examen fait par : _________________________________________________________

Date : __________________________________________________________________
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ANNEXE E : 
Formulaire de transfert de documents aux Archives
Déposez une copie de ce formulaire dans chacune des boîtes envoyées ; une copie de ce formulaire
doit également accompagner le procès-verbal du conseil des anciens ou du conseil de paroisse.

Les archives sont uniques et irremplaçables. Faites le transfert en personne. Si les documents doivent
être envoyés, utilisez un service de messagerie ou le courrier recommandé.

Contactez toujours l’archiviste du synode avant d’envoyer du matériel.

Date de transfert : _______________________________________________________

Nom de la paroisse : ______________________________________________________

Personne contact : _______________________________________________________

Numéro de téléphone : ___________________________________________________

Ce transfert a-t-il été approuvé et noté au procès-verbal ? ❏ Oui ❏ Non

Date du procès-verbal : ____________________________________________________

Conseil des anciens : ______________________________________________________

Boîte : ___ de ___

Les documents qui ne seront pas retenus par les Archives devront (choisissez) :

❏ être retournés à la paroisse ❏ détruits
Signature : _______________________________________________________________

Date : __________________________________________________________________

Secrétaire du conseil de paroisse : ___________________________________________

Veuillez dresser la liste de tous les volumes et dossiers sur une feuille supplémentaire.
Les documents peuvent être placés dans l’ordre suivant : les procès-verbaux 
des conseils et assemblées de la paroisse, les documents financiers, les dossiers concernant l’édifice et
la propriété, les registres, les listes historiques et listes de membres communiants, la correspondance,
les rapports des groupes et comités, les photographies et autre matériel. Les chemises de classement
doivent être étiquetées.
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